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MISSION DU CONSEIL SUPÉRIEUR DE L’EMPLOI 

 

Le Conseil supérieur de l'emploi a été institué le 22 décembre 1995. Il a une fonction 
d'information et de conseil du Gouvernement fédéral, et plus précisément du Ministre de l'Emploi 
qui le préside. Sa mission consiste ainsi à suivre la politique de l’emploi et à examiner les 
propositions visant à favoriser la création d'emplois. Dans ce cadre, le Conseil réalise des analyses 
argumentées indépendantes et innovantes sur l’état passé et actuel du marché du travail et sur 
les besoins futurs afin d’optimiser son fonctionnement. Les travaux du Conseil supérieur de 
l'emploi s’intègrent également dans le cadre plus général de la politique de l'emploi de l'Union 
européenne, et plus précisément des lignes directrices pour l'emploi et des recommandations du 
Conseil de l’Union européenne.  

Le Conseil formule des recommandations, autant que possible concrètes et réalisables, sur des 
mesures en faveur de l'emploi qui tiennent compte de l'intérêt général et des spécificités des 
marchés régionaux du travail. Il est ainsi en mesure d'apporter une contribution essentielle aux 
décideurs en ce qui concerne la modernisation de l'organisation du marché du travail en Belgique 
et sa capacité à répondre aux défis de la globalisation, des nouvelles technologies, des mutations 
socioéconomiques et des réformes structurelles et institutionnelles.  

Le Conseil est composé d'experts du marché du travail issus du monde académique, de la fonction 
publique, des services publics de l'emploi et du secteur privé. Ils sont nommés à titre personnel, 
en raison de leurs compétences et expérience particulières dans le domaine de l’emploi et du 
marché du travail, et ne représentent donc pas les instances qui les ont désignés. 11 membres 
sont nommés sur proposition du Ministre fédéral de l’emploi et 10 membres sont désignés par les 
Gouvernements des Régions et de la Communauté germanophone: trois membres sont désignés 
par le Gouvernement flamand, trois membres sont désignés par le Gouvernement régional 
wallon, trois membres sont désignés par le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale et 
un membre est désigné par le Gouvernement de la Communauté germanophone. En raison de sa 
composition, le Conseil constitue une plateforme unique de dialogue et d’échange de vue entre le 
Fédéral et les Régions et Communautés. 
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In memoriam Michel Peffer 

 

Le 3 mars dernier, nous avons appris le décès de Monsieur Michel Peffer, Directeur général 
honoraire de Bruxelles-Formation, représentant de la Région de Bruxelles-Capitale au sein du 
Conseil supérieur de l’emploi. 

Les nombreux échanges que nous avons eus avec lui dans le cadre des travaux du Conseil nous 
ont fait apprécier un homme très engagé dans les questions de l’emploi et du chômage, et plus 
largement en faveur du bien-être des jeunes et des moins favorisés. Il a toujours su allier une 
approche professionnelle rigoureuse à un grand humanisme.  

Nous garderons ce souvenir de lui. 

 

Marcia De Wachter, 
Vice-présidente du Conseil supérieur de l'emploi  
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Vous pouvez accéder à une copie électronique de ce rapport, ainsi que des autres publications 
du Conseil supérieur de l'emploi, à l'adresse suivante: 

http://www.emploi.belgique.be/moduleTab.aspx?id=370&idM=163 
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Le TABLEAU DE BORD DU MARCHÉ DU TRAVAIL du Conseil supérieur de l'emploi, réalisé en collaboration 
avec la Banque nationale de Belgique, présente un ensemble actualisé de statistiques récentes qui 
peuvent être consultées via le lien ci-dessous: 

https://www.nbb.be/fr/publications-et-recherche/evolutions-statistiques-de-lemploi 

 

 

https://www.nbb.be/fr/publications-et-recherche/evolutions-statistiques-de-lemploi


 

 

 

 
 
 
 
  

  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

État des lieux du marché  
du travail en Belgique  
et dans les régions 
 
Synthèse et recommandations 

Conseil supérieur de l'emploi 

Juin 2018 



Conseil Supérieur de l'emploi 

10. 



Conseil Supérieur de l'emploi 

11. 

 
JUIN 2018: ÉTAT DES LIEUX DU MARCHÉ DU TRAVAIL 

1. Au cours des quatre dernières années, le nombre de personnes en emploi a augmenté de plus de 
200 000 unités en Belgique. C’est le secteur marchand qui en est redevenu le principal moteur. 
Dans un contexte économique plus favorable, mais qui n’a toujours pas retrouvé le dynamisme 
d’avant la grande récession, les entreprises ont pu tirer parti de la restauration de leur position 
compétitive. Dans le secteur public et le non-marchand, la progression de l’emploi s’est en 
revanche ralentie. 

 
2. Les demandeurs d’emploi ont en premier rang bénéficié de cette évolution, leur nombre a reculé 

de près de 100 000 depuis 2014. Cette baisse ne s’explique toutefois pas seulement par un 
passage vers l’emploi, mais aussi vers l’inactivité, comme lorsque pour la première fois en 2015, le 
délai de trois ans pour bénéficier d’une allocation d’insertion a expiré et qu’un tiers des anciens 
allocataires n’ont pas transité vers l’emploi, ni émargé au CPAS. L’obligation de 
disponibilité - adaptée - imposée aux chômeurs avec complément d’entreprise (anciennement les 
prépensionnés) a par contre alimenté le nombre de demandeurs d’emploi. Ces mesures ont pour 
principal objectif d'augmenter l’intensité de recherche d’emploi. 

 
3. Alors que la reprise de l’activité est restée modérée, les créations nettes d’emplois ont enregistré 

une hausse soutenue, en particulier dans les branches d'activité sensibles à la conjoncture. Mais 
bien davantage d’emplois auraient pu être créés. En effet, la demande de travail, mesurée par le 
nombre d’offres d’emplois reçues par les services publics de l’emploi (SPE) est non seulement en 
augmentation, mais le stock d’offres d’emplois insatisfaites suit la même évolution.  

 
4. En mai 2018, le stock d’offres restées vacantes auprès de ces organismes s’élevait à 63 000, 

compte non tenu des offres pour des fonctions intérimaires. Toutes ne concernent pas des 
emplois à durée indéterminée, ou à temps plein, mais comptent aussi nombre de contrats 
temporaires. Cette première estimation est minimaliste en ce sens où la statistique publiée ne 
prend pas en compte les offres pour des postes intérimaires afin d’éviter les doubles comptages, 
et parce que les SPE ne sont pas le seul canal de recrutement des entreprises. 

 
5. Pour avoir une vision plus globale, on peut se référer à l’enquête réalisée par Statistics Belgium 

dont les résultats sont extrapolés à l’ensemble du pays. Au premier trimestre de 2018, ce n’est 
pas moins de 141 000 emplois, dont 22 000 pour des intérimaires, qui sont rapportés vacants. Le 
travail intérimaire représente un segment très particulier du marché du travail, surtout en 
Belgique où il est caractérisé par une très forte demande pour des missions extrêmement courtes, 
d’une journée par exemple. Cette différence de comportement des employeurs belges qui 
entendent utiliser au maximum la flexibilité de cette offre de main-d’œuvre affecte les 
comparaisons internationales de postes vacants du fait de l’importante rotation du personnel 
intérimaire.  

 
6. Les enquêtes de la Banque nationale de Belgique montrent que les entreprises subissent de plus 

en plus des contraintes de production liées à ces postes restés vacants. C’est bien le potentiel de 
croissance de l’économie belge qui est amoindri par les pénuries de main-d'œuvre. Les trois 
régions sont concernées par ces tensions croissantes sur le marché du travail mais elles sont plus 
marquées en Flandre et à Bruxelles, ainsi que pour certaines professions. 

 
7. C’est à n’en pas douter un des principaux défis qu’a à relever la politique de l’emploi. Car sans 

action décidée et rapide ce problème de nature largement structurel et qui s’emballe à chaque 
embellie conjoncturelle ne peut que s’accroître. Deux facteurs y contribueront. Le premier est 
d’ordre quantitatif. Non seulement la participation au marché du travail demeure faible en 
Belgique comparativement à la moyenne européenne, et la réserve de main-d’œuvre (selon la 
définition d'Eurostat), c’est-à-dire les demandeurs d’emploi, ceux en sous-emploi, et les 
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personnes inactives qui selon certaines conditions pourraient se présenter sur le marché du 
travail est la plus faible des pays de comparaison (nos trois principaux pays voisins et les pays 
nordiques), mais le vieillissement démographique va tout à la fois réduire l’offre globale de main-
d'œuvre, et modifier sa structure en augmentant la part des groupes plus âgés dont le taux de 
participation est encore trop faible. Corollaire de cette situation, c’est en Belgique que la 
proportion de personnes qui ne souhaitent ou qui ne peuvent pas participer au marché du travail 
est la plus élevée, à 38 %, soit 10 points de pourcentage de plus que la moyenne des pays de 
comparaison. C’est aux conditions d’activation de cette fraction substantielle de la population 
qu’il faut désormais réfléchir. Le second facteur est principalement qualitatif, il s’agit de la 
révolution digitale. Elle peut dans une certaine mesure compenser la réduction de l’offre de main-
d’œuvre par une automatisation accrue de certaines tâches, mais elle va surtout ajouter les 
compétences numériques à la liste de celles déjà exigées par les employeurs. Cela nécessite un 
effort rapide et important de formation car cette révolution concerne toutes les fonctions et 
impliquera des reconversions spécifiques au sein des secteurs1. 

 
8. En dehors des augmentations salariales négociées par les partenaires sociaux dans le cadre de la 

loi de 1996 rénovée qui garantit le maintien de la compétitivité salariale des entreprises belges, il 
n’y a pas de marge pour des hausses générales significatives du salaire réel susceptibles de rendre 
le travail financièrement plus attrayant. De manière générale, les négociations salariales 
devraient mieux tenir compte de la productivité et des spécificités sectorielles dans la 
détermination des conditions de rémunération et de travail. La réforme attendue de la 
structure des commissions paritaires est une opportunité à saisir pour s’engager dans cette 
voie.  

9. La Belgique se caractérise par un coût salarial et une pression fiscale élevés par rapport aux pays 
de comparaison. Cette situation s’accompagne d’un taux de participation au marché du travail 
relativement bas pour toutes les catégories de la population. Lorsqu’une personne reprend un 
emploi après une période de chômage ou d’inactivité, le taux marginal d’imposition est 
particulièrement défavorable. De manière générale, il convient de vérifier que des dispositions 
fiscales (quotient conjugal, traitement fiscal des isolés et des familles monoparentales, etc.) 
n’aient pas d’effet désincitatif sur l’offre de travail. 

10. Le poids de la fiscalité et de la parafiscalité en Belgique conduit à des situations où le coin fiscal pour un 
travailleur belge isolé gagnant les deux tiers du revenu moyen est nettement supérieur (47 %) à celui par 
exemple d’un néerlandais (42 %), qui gagne deux tiers de plus que la moyenne de son pays. Le coin fiscal 
correspondant pour le travailleur à bas salaire néerlandais est de 30,5 %. Pour le travailleur belge à revenu 
élevé, il est 59,6 %. 

11. Le Tax shift avait précisément pour objectif d’alléger les prélèvements sur le travail, notamment sur les plus 
bas salaires, pour les reporter sur d’autres bases taxables. L’équilibre qu’il fallait respecter pour en limiter 
l’impact sur les finances publiques en a toutefois réduit l’impact sur le pouvoir d’achat. L’attractivité du 
travail pour les bas salaires doit encore être renforcée tout en n’augmentant pas le coût du travail pour 
les employeurs. Un relèvement du bonus fiscal à l’emploi semble particulièrement indiqué pour atteindre 
ce double objectif. 

12. Il semble nécessaire de poursuivre dans la voie d’une réduction de la fiscalité du travail en explorant 
davantage les pistes d’un financement par une diminution de la dépense publique. Il n’appartient pas au 
Conseil supérieur de l’emploi de se prononcer sur la nature des compensations, mais bien de rappeler que 
l’objectif d’une telle réforme serait d’augmenter significativement l’attractivité financière de l’emploi par 
rapport à l’inactivité ou au chômage.  

 

 

                                                           
1 En 2016, le Conseil a consacré un rapport à l’économie numérique. 
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Le taux d’emploi doit encore être relevé, surtout dans certains groupes de la population 

13. Proportionnellement à la population âgée de 20 à 64 ans, notre pays compte moins de personnes 
en emploi (68,5 %) que la moyenne de l’UE (72,1 %) et les pays de comparaison (avec 70,6 % en 
France et jusqu’à 81,8 % en Suède). Même si l’emploi a fortement progressé ces dernières 
années, l’écart par rapport à nos partenaires ne s’est pas réduit. 
 

14. L’objectif de 73,2 % que s’est fixée la Belgique dans le cadre de la stratégie Europe 2020 est 
clairement hors de portée. Compte tenu des projections démographiques les plus récentes, ce 
n'est pas moins de 325 000 emplois qui devraient être créés d'ici 2020, soit une moyenne de 
108 000 par an à compter de 2018. C'est bien au-delà de ce que prévoient, à politique inchangée, 
le Bureau fédéral du plan et la Banque nationale de Belgique. 
 

15. La participation à l'emploi des différents groupes de la population est très inégale. Ce n'est pas 
particulier à la Belgique, en revanche l'ampleur de certains écarts est nettement plus grande dans 
notre pays. Bien que leur taux d'emploi se soit régulièrement amélioré, les femmes et les 
personnes âgées de 55 ans et plus présentent encore un taux inférieur à la moyenne. Pour ce 
dernier groupe, on note toutefois un quasi doublement depuis le début des années 2000. Les 
jeunes, les ressortissants extra-européens2 et, de manière transversale, les personnes faiblement 
qualifiées, dont la position s’est au contraire dégradée ces dernières années, font aussi partie des 
groupes "à risque" sur le marché du travail. 
 

16. Sur le plan géographique, la participation à l'emploi connaît aussi de sensibles différences. S'il 
s’élève à 73 % en Flandre, le taux d'emploi des 20-64 ans est de 63,2 % en Wallonie et de 60,8 % à 
Bruxelles. Les mêmes groupes à risque que ceux identifiés au niveau national sont présents dans 
les trois régions, malgré certaines évolutions spécifiques liées entre autres à la structure de 
l'activité économique et à celle de la population. On note également des difficultés spécifiques 
aux grandes villes, et cela quelle que soit la région. 

 
17. Dans une perspective internationale, le taux d'emploi en Belgique - soit sa quantité relative - est 

faible mais comme l’a montré le rapport 2017 du Conseil3, la qualité de ces emplois se compare 
très favorablement à celle des pays les plus performants 

 
18. L'analyse des caractéristiques des personnes à la recherche d'un emploi renvoie logiquement une 

image miroir de celle des travailleurs. Les catégories sous-représentées dans l'emploi enregistrent 
les taux de chômage ou d’inactivité les plus élevés. Ainsi, alors que 14,8 % de la population active 
ne disposant pas d'un diplôme de l'enseignement secondaire est au chômage, ce n'est le cas que 
pour moins de 4,3 % des diplômés du supérieur. De même, le taux de chômage de la population 
de nationalité extra européenne est de 25 % tandis que pour les Belges il est de 6,2 %. À Bruxelles, 
le chômage frappe près d'un actif sur cinq, en Flandre c'est un sur vingt et un peu plus d'un sur dix 
en Wallonie. Il faut cependant noter que le recul du chômage depuis la grande récession a été 
plus marqué en Wallonie et à Bruxelles qu’en Flandre, ce qui pourrait témoigner de l’entame 
d’une dynamique de convergence régionale, même s’il convient de tenir compte de l’évolution 
concomitante de la population active dans les trois régions. Il faut veiller au suivi effectif de la 
disponibilité des demandeurs d'emploi et développer une approche globale et compréhensible 
visant favoriser la participation au marché du travail. Il s’agit pour cela de combiner dégressivité 
des allocations, progressivité des efforts d’accompagnement et de formation et le cas échéant 
développement d’activités spécifiques temporairement subsidiées.  
 

                                                           
2 Le Conseil publiera en octobre 2018, une analyse des conditions d’intégration des migrants non européens de 1ère 

génération sur le marché belge du travail. 
3  Le rapport 2017 du CSE était consacré à l’allongement et à la qualité des carrières professionnelles. 
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19. L’accompagnement vers l’emploi doit concerner non seulement les chômeurs, mais aussi les 
personnes soutenues par les CPAS et les personnes invalides ou en situation de handicap. Les 
services régionaux de placement travaillent déjà dans ce sens, en collaboration avec leurs 
autres interlocuteurs (INAMI, pouvoirs locaux, employeurs, etc.). Ces politiques doivent être 
maintenues, voire intensifiées. 
 

20. Les autorités doivent également être attentives à ce qu’aucune forme de discrimination ne soit 
tolérée, tant à l’embauche, qu’en termes de développement de carrière. Cette action doit 
s’inscrire dans une politique générale de promotion de la qualité du travail et des carrières auprès 
des employeurs. Le Conseil recommande en premier lieu que les employeurs entreprises et 
pouvoirs publics mettent en place une politique de gestion des ressources humaines inclusive 
visant à fixer des critères d’embauche conformes aux besoins réels des fonctions tout en 
permettant à chaque travailleur de valoriser ses talents dans le cadre d’un accompagnement 
tout au long de sa carrière. Une telle approche qualitative peut aussi contribuer à réduire 
l’absentéisme et à ouvrir un nouvel axe de négociation dans le débat sur les métiers lourds, car 
celui-ci ne peut se résumer à une question de droits à la pension. 

 
21. Un soutien financier (comme le bonus à l’emploi pour les travailleurs et les réductions de charges 

ciblées pour les employeurs) ne doit par ailleurs pas être exclu pour les groupes les plus éloignés 
de l’emploi. Par ailleurs, de nouvelles initiatives entrepreneuriales dans le secteur de l’économie 
sociale peuvent offrir des pistes de débouchés qui sont encore insuffisamment explorées.  

 
22. Si l’activation ne doit pas seulement viser les demandeurs d'emploi, mais aussi les personnes plus 

éloignées du marché du travail, elle ne peut non plus négliger certains travailleurs, tels que ceux 
qui sont en chômage temporaire de façon quasi structurelle, qui ne sont de ce fait ni productifs 
ni disponibles pour le marché du travail.  

Dans une société de la connaissance, l’éducation est la clé de l’emploi 

23. Le développement de l'emploi dans une économie moderne repose de plus en plus sur une main-
d’œuvre qualifiée. Pour les emplois moins qualifiés, le rapport entre le coût du travail et la 
productivité évolue souvent défavorablement, de sorte que leur existence dépend de plus en plus 
d'un large subventionnement (emplois titres-services, réductions de charges sociales par 
exemple). 
 

24. C'est dans cette perspective que l'Union européenne a fixé un double objectif dans le cadre de la 
stratégie UE2020. Il s'agit, d'une part, de diminuer significativement le décrochage scolaire et, 
d'autre part, de relever la proportion de jeunes diplômés de l'enseignement supérieur. Une 
stratégie en matière de compétences indispensables a aussi été définie au niveau européen, 
("Skills agenda"), elle s'articule autour de trois axes principaux: améliorer la qualité et la 
pertinence de la formation, des compétences; renforcer la visibilité et la comparabilité des 
compétences et des qualifications; et enfin améliorer la veille stratégique sur les besoins de 
compétences, pour des choix de carrière plus éclairés. 
 

25. Réduire le nombre de jeunes qui ne disposent pas du bagage suffisant pour s'insérer durablement 
sur le marché du travail est fondamental, car l'emploi reste le meilleur facteur d'intégration dans 
la société et offre la meilleure garantie de percevoir un revenu satisfaisant. Est-il dès lors 
suffisamment ambitieux d'accepter qu'un jeune sur dix ne bénéficie pas de ces atouts? La 
Belgique s'est donné un objectif de 9,5 %, pour un taux actuellement de 8,9 %. La Flandre cible 
quant à elle 5,2 %. Les travaux du CSE ont montré que chaque année d'étude supplémentaire 
augmente la probabilité de trouver un emploi. Les formations techniques et professionnelles, il 
faut inlassablement le répéter, fournissent à cet égard d'excellentes perspectives d'emploi à leurs 
diplômés. Les professions auxquelles elles préparent figurent en effet régulièrement parmi celles 
les plus difficiles à pourvoir. En cette matière, les réformes et les simplifications récentes du 
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système de l'enseignement en alternance en Belgique doivent être soulignées car elles vont dans 
le bon sens. En Flandre il est devenu une forme d’apprentissage à part entière dans 
l’enseignement de plein exercice. Le rôle des entreprises est crucial et leur implication dans le 
contenu des formations et la formation proprement dite doit être stimulée. Plus généralement, il 
faut encourager une approche duale visant l'intégration de stages et d'expérience de travail 
dans le cursus, pour toutes les formes d'enseignement, ainsi que pour la formation des 
demandeurs d’emploi. Le succès du système de l'apprentissage en Communauté germanophone 
doit pouvoir servir d'exemple, même s’il est aussi confronté à de nombreux défis. A cet égard, il 
convient de veiller à l'acquisition de connaissances, d’aptitudes et de compétences clés qui 
faciliteront la formation tout au long de la vie dès l'enseignement initial pour que l'intégration 
dans l'emploi soit la plus durable possible.  
 

26. Pour améliorer les possibilités d’emploi des adultes ayant un faible niveau de compétences, la 
Belgique devra mettre en place – dans le cadre de « Skills Agenda » – des filières de relèvement 
du niveau des compétences (maîtrise de la lecture, de l’écriture, du calcul et des compétences 
numériques) au moyen d’une garantie de compétences pour l’ensemble de la population 
adulte. L’objectif étant, autant que possible, de l’amener à un niveau d’éducation correspondant 
au secondaire supérieur. 

 
27. Avec 45,9 % de diplômés du supérieur parmi les 30-34 ans, la Belgique a d'ores et déjà dépassé 

l'objectif européen et semble en mesure d'atteindre les 47 % qu'elle ambitionne pour 2020. C’est 
un atout considérable car les études sur l’insertion professionnelle des jeunes au sortir des études 
montrent des résultats d’autant plus favorables qu’ils sont hautement qualifiés. Cela ne doit 
toutefois pas masquer le fait que toutes les orientations d'études supérieures n'offrent pas les 
mêmes débouchés, même si à ce niveau de qualification les candidats jouissent d'une grande 
polyvalence. On note ainsi que le taux de chômage des diplômés du supérieur a augmenté depuis 
2000, le marché du travail n'étant pas en mesure d'absorber l'ensemble des sortants de certaines 
filières, notamment en sciences humaines. Inversement, les matières scientifiques, fortement 
recherchées par les entreprises, rencontrent moins d'intérêt auprès des étudiants en Belgique. Il 
faut informer les étudiants sur les débouchés et les conditions de rémunération que proposent 
les filières scientifiques et techniques, trop souvent délaissées, surtout par les femmes. Les 
campagnes de sensibilisation et d'information doivent se poursuivre et être développées. 
L'enseignement des matières scientifiques doit sans doute aussi trouver un nouvel élan, dans la 
manière de les aborder pour les rendre plus attrayantes, dès le plus jeune âge.  
 

28. De manière plus stratégique, il faut mettre en place les instruments permettant de déceler et 
soutenir les formations porteuses et participant à l'innovation, c'est-à-dire pas uniquement 
celles répondant à une demande existante mais celle à venir également. Les études 
prospectives, comme celle développée par le Forem en Wallonie ou par le réseau VIONA en 
Flandre, doivent guider les opérateurs de formation. Les élèves, les étudiants doivent ainsi 
pouvoir être formés aux métiers d'avenir, ce qui implique aussi de pouvoir adapter rapidement les 
programmes de formation, y compris des enseignants, aux besoins futurs. Les SPE et les services 
de formation doivent également disposer des moyens suffisants pour fournir une offre de 
formation qualifiante correspondant aux besoins du marché du travail et les demandeurs 
d’emploi doivent être incités à les suivre. 

 
29. Le rythme rapide des évolutions technologiques et le développement de la société de la 

connaissance requièrent l’acquisition des compétences génériques et digitales, et leur mise à jour 
régulière, par une population active vieillissante. La formation professionnelle continue de qualité 
offre une réponse à ce défi en renforçant la productivité et l’employabilité des travailleurs, donc 
leur sécurité d'emploi. Celle-ci ne se définit en effet plus comme la préservation d'un emploi en 
particulier, mais comme la sécurisation d'un parcours professionnel qui garantit l'accès à l'emploi. 
La formation professionnelle continue y apporte une contribution majeure, tant sur le plan 
interne (changement de fonction auprès du même employeur) qu'externe à l'entreprise 
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(reconversion vers des métiers, des activités en croissance). L’acquisition de nouvelles 
compétences pour permettre une reconversion au sein de son entreprise ou auprès d’un autre 
employeur doit être encouragée. Elle peut se faire avec le soutien des fonds sectoriels de 
formation, mais dans tous les cas elle doit être certifiée et reconnue. Les procédures de 
validation des compétences insuffisamment utilisées doivent bénéficier de davantage de 
visibilité: la liste des métiers doit encore s’élargir.  
 

30. L'exemple des pays nordiques qui combinent une large participation à la formation continue, une 
forte mobilité des travailleurs et un taux d'emploi élevé est éclairant. Par rapport à ces pays, 
plusieurs enquêtes montrent que la Belgique affiche un retard considérable. En 2017, 9 % des 
travailleurs âgés de 25 à 64 ans avaient eu accès à une formation durant les 4 semaines précédant 
l'enquête, alors qu'au Danemark, en Suède et en Finlande près d'un travailleur sur quatre en avait 
bénéficié. On peut toutefois déplorer que, même dans ces pays, l'accès à la formation continue 
reste prioritairement l'apanage des plus hauts qualifiés et des catégories d'âge les plus jeunes. 
L'offre de formations et de stages en entreprise doit être augmentée pour les demandeurs 
d’emploi, spécialement ceux de longue durée faiblement qualifiées et/ou âgés. Davantage de 
moyens doivent être investis et les procédures allégées, mais surtout il est nécessaire que les 
employeurs se mobilisent et concrétisent leurs engagements, comme c’est le cas en 
Communauté germanophone où ils participent largement au succès de l’alternance. 

 
31. Les travailleurs ne peuvent toutefois pas se reposer sur la seule offre de formation de leur 

employeur qui inévitablement sera orientée sur les besoins de l’entreprise. Ils doivent pouvoir 
aussi construire un projet personnel de formation compatible avec leurs aspirations 
professionnelles, en termes de métier ou de carrière. Un compte individuel de formation et une 
offre de coaching doivent les y aider. 

La part des plus de 50 ans en emploi progresse, mais cela reste insuffisant vu 
l’importance du coût lié au vieillissement de la population 

32. Depuis 2000, les mesures successives adoptées pour limiter les départs anticipés (c'est-à-dire 
avant l'âge de la pension) ont contribué à la diminution de plus d'un tiers de la part des personnes 
âgées de 50 à 64 ans qui sortent du marché du travail. Pour les 60-64 ans, c'est le report à 65 ans 
de l'âge de la pension pour les femmes qui explique en grande partie l'allongement des carrières. 
Les dernières réformes en la matière s'inscrivent dans cette logique de relever l'âge effectif 
moyen de sortie. Il s'est agi de rentre plus stricts les critères d'accès à ces dispositifs, d'activer les 
personnes concernées et de rendre le travail financièrement plus attrayant.  
 

33. Cette dynamique est également perceptible lorsque l'on considère l'évolution de la structure par 
âge du personnel des entreprises: la part des salariés âgés de 55 ans et plus a triplé entre 1999 et 
2017. Ces statistiques illustrent aussi que le vieillissement de la population active est déjà à 
l'œuvre. Alors qu'ils représentaient 30 % des travailleurs à la fin du siècle dernier, les 45 ans et 
plus représentaient plus de 40 % des effectifs en 2017. 

 
34. Supprimer les incitants au départ anticipé permet de limiter le basculement dans l'inactivité, 

cela ne suffit cependant pas à maintenir ou à créer des perspectives d'emploi pour les plus de 
55 ans. Il faut pour cela préserver leur employabilité, c’est-à-dire veiller à l'adéquation de 
l'évolution de leur productivité et de leur coût salarial. En Belgique, on trouve une relation 
positive largement continue entre la progression des salaires et l'âge (des employés, car ce n'est 
pas le cas pour le ouvriers), alors que dans d'autres pays un plateau apparaît plus rapidement. Le 
vieillissement du personnel des entreprises poserait de ce fait potentiellement un problème de 
compétitivité et de productivité pour les firmes belges. Pour éviter cela, la progression salariale 
tout au long de la carrière devrait uniquement reposer sur des critères de compétences 
acquises et non sur des considérations liées à l’ancienneté. 
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Les institutions du marché du travail ne favorisent pas suffisamment les transitions, ce 
sont les groupes les plus fragilisés qui en subissent les conséquences 

35. D’autres institutions du marché du travail constituent des freins à la mobilité, elles doivent 
aussi pouvoir être reconsidérées sans tabou. À titre d’exemple, les procédures de licenciement 
collectif doivent pouvoir aboutir plus rapidement et davantage de moyens doivent être affectés 
à la réorientation professionnelle, sans remettre pour autant en cause les droits des 
travailleurs, mais pour leur permettre de se réinsérer plus rapidement sur le marché du travail. 
Enfin les procédures d’outplacement doivent faire l’objet d’évaluations strictes afin d’en 
mesurer la pertinence compte tenu des besoins du marché du travail. 
 

36. C'est en début de carrière que l'on observe la plus grande mobilité chez les travailleurs. Les 
contrats temporaires et l'intérim se présentent de plus en plus comme une première étape de 
l'intégration sur le marché du travail. En conséquence, la probabilité de perdre son emploi est 
sensiblement plus grande avant 25 ans qu'après 50 ans. Toutefois, la probabilité de retrouver un 
emploi est aussi nettement plus grande pour les jeunes que pour les demandeurs d’emploi de 
plus de 50 ans. Pour les personnes qui seraient amenées à perdre leur emploi, le suivi de la 
disponibilité et l’accompagnement doivent être systématiques et effectifs, et cela quel que soit 
leur âge. La (re)mise à l'emploi rapide devrait aussi pouvoir s'appuyer sur des méthodes 
novatrices mettant en relation les travailleurs (en fin de carrière ou vivant une restructuration 
par exemple) avec de nouveaux employeurs potentiels, à l'image de récentes expériences 
comme la plateforme virtuelle Experience@work. Sécuriser les trajectoires dans l’emploi 
implique non seulement de permettre de changer de métier mais également de faciliter les 
passages de statut de salarié à indépendant et inversement. 
 

37. Le fait que plus de la moitié des 525 000 demandeurs d'emploi le sont depuis plus d'un an (pour 
un tiers, c'est même depuis 2 ans) est une autre illustration de l'insuffisance des possibilités 
d'insertion ou de réinsertion sur le marché du travail. Un grand nombre de ces chômeurs de 
longue durée sont peu qualifiés ou âgés de plus de 50 ans. Il est indispensable de leur proposer 
sans plus tarder un nouveau bilan de compétences et de redéfinir avec eux une trajectoire 
d’insertion professionnelle comprenant le cas échéant une formation préalable ou une 
expérience de terrain. 

 
38. Les écarts considérables entre les taux de chômage enregistrés entre provinces, y compris 

contiguës, sont une illustration de ce que la mobilité géographique des demandeurs d'emploi 
reste insuffisante, malgré les adaptations successives de la réglementation du chômage (emploi 
convenable, dégressivité des allocations, accompagnement renforcé des jeunes et des 50 ans et 
plus) et les accords de coopération entre les services publics régionaux de l'emploi. Les actions 
favorisant la mobilité interrégionale des demandeurs d'emploi, notamment vers les emplois qui 
restent vacants dans d'autres régions, doivent être poursuivies et intensifiées. Les freins à la 
mobilité doivent être réduits et un monitoring dans le cadre d'une concertation entre les 
différentes parties prenantes doit être assuré. 

 
39. Une fois de plus, le problème concerne principalement les demandeurs d'emplois les moins 

qualifiés pour lesquels l'espérance de revenu supplémentaire liée à un emploi éloigné du 
domicile, par rapport à l'allocation de chômage, est plus faible. Il est d’ailleurs remarquable que si 
l’on zoome du niveau provincial au niveau communal, on s’aperçoit que le taux de chômage des 
communes wallonnes contiguës à la Flandre connaissent un taux de chômage nettement plus 
faible que celui du centre de la province. Cela tend à démontrer que le travail des SPE (échange 
des offres d’emploi, formations communes, notamment en langue) porte ses fruits, mais qu’il 
connaît des limites liées en partie à la distance entre domicile et travail potentiel. Il faut pousser 
plus avant les actions déjà entreprises pour stimuler la mobilité entre régions. Elle doit 
notamment impliquer les autorités compétentes en matière de transports publics pour assurer 
la continuité des services, ou l’adaptation des horaires. Cette problématique interrégionale est 
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de fait multidimensionnelle. La question du transport s’ajoute à celles plus générales, que sont 
la connaissance même de base des langues nationales, la formation particulièrement dans les 
métiers en tension et en développement, la coordination des aides ciblées à l’emploi et des 
institutions du marché du travail. 

Conclusions 

40. Jamais dans son histoire la Belgique n'a compté autant de personnes en emploi: plus de 
4,5 millions. Chacune contribue à la création de richesses qui font de notre pays l'un des plus 
prospères au monde. Comme on vient de le voir, l’emploi pourrait pourtant être bien plus élevé et 
l’activité plus grande. Ce constat est inquiétant car notre position privilégiée n'est pas acquise à 
jamais, elle se construit jour après jour en mobilisant tout notre potentiel de croissance. Le capital 
humain en est un des leviers essentiels. Il ne se mesure pas seulement en quantité, mais aussi en 
qualité de la main-d’œuvre disponible. 
 

41. Pour préserver notre modèle de protection sociale, fondé notamment sur une solidarité entre 
actifs et inactifs, une mobilisation plus large de la population s'impose pour maintenir le niveau de 
richesse par habitant et pour appuyer les charges du vieillissement de la population sur un socle 
plus vaste. 

 
42. Maintenir l'offre de main-d’œuvre à un niveau suffisant nécessitera de mobiliser davantage les 

groupes qui, aujourd'hui, participent le moins à l'emploi. Mais cela ne suffit pas. Il faut aussi se 
donner les moyens pour que la population active dispose des compétences nécessaires pour 
répondre aux besoins de l’économie de la connaissance qui se construit aujourd’hui. 

 
43. Sur la base de ces analyses, le Conseil entend structurer ses recommandations autour de trois 

axes. 
 

44. (1) L’ACTIVATION et l’INTÉGRATION des demandeurs d’emploi et des inactifs  

L’activation doit s’entendre comme toute mesure qui vise à augmenter les incitants au travail, il 
ne s’agit pas uniquement de mesures administratives portant sur les critères de recherche 
d’emploi pour les chômeurs, mais aussi d’une manière générale des aspects financiers par une 
revalorisation du salaire poche sans relèvement du coût salarial et des aspects qualitatifs du 
travail visant à créer un cadre de flexibilité et de sécurité pour les travailleurs.  

1. Le suivi effectif de la disponibilité des demandeurs d'emploi doit être renforcé. Il faut 
développer une approche globale et compréhensible visant à favoriser la participation au 
marché du travail qui combine dégressivité des allocations, progressivité des efforts 
d’accompagnement et de formation et le cas échéant développement d’activités 
spécifiques temporairement subsidiées. L’accompagnement vers l’emploi ne doit pas 
seulement concerner les chômeurs, mais aussi les personnes soutenues par les CPAS et 
les invalides. 

2. L’attractivité du travail pour les bas salaires doit encore être renforcée tout en 
n’augmentant pas le coût du travail pour les employeurs. Un relèvement du bonus fiscal à 
l’emploi semble particulièrement indiqué pour atteindre ce double objectif. De manière 
générale, il convient de vérifier que des dispositions fiscales n’ont pas d’effet 
désincitatif sur l’offre de travail. 

3. Les négociations salariales devraient mieux tenir compte des spécificités sectorielles 
dans la détermination des conditions de rémunération et de travail. 

4. Les employeurs doivent mettre en place une politique de gestion des ressources 
humaines inclusive visant à fixer des critères d’embauche conformes aux besoins réels 
des fonctions tout en permettant à chaque travailleur de valoriser ses talents dans le 
cadre d’un accompagnement tout au long de sa carrière. Une telle approche qualitative 
peut aussi contribuer à réduire l’absentéisme et à ouvrir un nouvel axe de négociation 
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dans le débat sur les métiers lourds, car celui-ci ne peut se résumer à une question de 
droits à la pension. Un soutien financier temporaire ne doit par ailleurs pas être exclu 
pour les groupes les plus éloignés de l’emploi. 

5. L’intégration des personnes appartenant aux groupes à risque (55 ans et plus, 
ressortissants non UE, femmes, moins valides, etc.) passe aussi par une politique d’égalité 
des chances qui vise à lutter contre toute forme de discrimination à leur égard.  
 

45. (2) La FORMATION pour tous et à tous les âges de la vie  

Dans une économie de la connaissance, la formation est la condition essentielle pour s’intégrer 
durablement sur le marché du travail. L’éducation initiale est une clé d’accès à l’emploi, mais ce 
bagage initial doit être entretenu, enrichi pour se maintenir au fait du développement des 
connaissances.  

1. Il faut intégrer davantage de stages et d'expériences de travail dans le cursus, pour 
toutes les formes d'enseignement. 

2. Dans le cadre du programme « Skills Agenda » de l’UE, offrir une mise à niveau de 
compétences minimales à l’ensemble de la population adulte, de façon prioritaire aux 
moins diplômés.  

3. Il faut mettre en place les instruments permettant de déceler et soutenir les formations 
porteuses et participant à l'innovation, c'est-à-dire pas uniquement celles répondant à 
une demande existante mais celle à venir également. À cet égard, il faut informer les 
étudiants sur les débouchés, les conditions de rémunération que proposent les filières 
scientifiques et techniques, trop souvent délaissées, surtout par les femmes. Selon des 
données récentes pour la Flandre, les campagnes de sensibilisation et d'information 
commencent à produire leurs effets. Elles doivent se poursuivre et être développées. 
L'enseignement des matières scientifiques doit sans doute aussi trouver un nouvel élan, 
dans la manière de les aborder pour les rendre plus attrayantes, dès le plus jeune âge.  

4. Pour les travailleurs, l’acquisition de nouvelles compétences pour permettre une 
reconversion au sein de leur entreprise ou auprès d’un autre employeur doit être 
encouragée. Elle peut se faire avec le soutien des fonds sectoriels de formation, mais 
dans tous les cas elle doit être certifiée et reconnue. Les procédures de validation des 
compétences insuffisamment utilisées doivent bénéficier de davantage de visibilité: la 
liste des métiers doit encore s’élargir. Les travailleurs ne peuvent toutefois pas se reposer 
sur la seule offre de formation de leur employeur. Un compte individuel de formation 
serait un outil très utile dans ce cadre. 

5. Pour les demandeurs d’emploi, l'offre de formations qualifiantes correspondant aux 
besoins du marché du travail et de stages en entreprise doit être augmentée, 
spécialement pour ceux de longue durée qui doivent être incités à les suivre. Davantage 
de moyens doivent être investis dans les SPE et les services de formation et les 
procédures allégées, mais surtout il est nécessaire que les employeurs se mobilisent et 
concrétisent leurs engagements, comme c’est le cas en Communauté germanophone. 

 
46. (3) La MOBILITÉ géographique et professionnelle 

La formation est aussi un outil essentiel pour permettre la mobilité fonctionnelle et 
professionnelle, mais d’autres institutions du marché du travail peuvent affecter la mobilité. 
Sécuriser les trajectoires dans l’emploi implique non seulement de permettre de changer de 
métier mais également de faciliter les passages de statut de salarié à indépendant et inversement. 

1. Les actions (formation en langue, dans les métiers en tension, échanges d’offres entre 
SPE) favorisant la mobilité interrégionale des demandeurs d'emploi doivent être 
poursuivies et intensifiées.  

2. Une concertation entre les différentes parties prenantes doit être assurée pour 
améliorer la coordination des aides ciblées à l’emploi et des institutions du marché du 
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travail. La problématique interrégionale étant de fait multidimensionnelle, elle doit 
également aborder la question du transport. 

3. Les procédures de licenciement collectif doivent pouvoir aboutir plus rapidement, sans 
remettre pour autant en cause les droits des travailleurs, mais pour leur permettre de se 
réinsérer plus rapidement sur le marché du travail.  

4. Les procédures d’outplacement doivent faire l’objet d’évaluations strictes afin d’en 
mesurer la pertinence compte tenu des besoins du marché du travail. 

5. Les expériences de plateformes virtuelles, qui grâce aux nouvelles technologies, mettent 
en relation les travailleurs (en fin de carrière ou vivant une restructuration par exemple) 
avec des employeurs potentiels doivent être étudiées pour en évaluer l’apport dans une 
perspective d’insertion durable dans l’emploi. 
 

47. Le recensement des suites données aux recommandations du Conseil montre que ses analyses et 
ses propositions ont su à maintes reprises inspirer les autorités tant fédérales que régionales dans 
la définition de leurs orientations politiques en matière d’emploi.  
 

48. Certaines recommandations formulées ci-dessus sortent du champ de la politique de l’emploi 
stricto sensu. Elles participent à la construction d’un cadre favorable au travail de nature à 
motiver la participation d’une frange plus large de la population et l’investissement dans la 
formation comme moteurs du développement économique.  

 
49. Le Conseil est bien entendu prêt à entamer un dialogue avec les différentes autorités 

compétentes, ainsi qu’avec les partenaires sociaux pour réfléchir à une mise en œuvre optimale 
de ces lignes de force. 
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1.3. Une participation au marché du travail très en retrait par rapport à nos 
partenaires 

En Belgique, seulement 68 % de la population âgée de 15 à 64 ans est active, c’est-à-dire qu’elle 
occupe un emploi ou en recherche un. La participation au marché du travail pourrait être accrue, 
puisque notre pays n’atteint pas les niveaux des pays de comparaison et que même en Flandre, le 
taux de participation reste inférieur à celui de la France qui occupe pourtant la dernière place 
parmi les pays de référence.  

 
 
Graphique 4 - Taux de participation en comparaison internationale 
(en pourcentage de la population âgée de 15 à 64 ans) 
 

 
 
Source: CE (EFT). 
 

 

Malgré des taux de participation relativement élevés pour une large partie de la population (les 
25-54 ans, les hommes, les personnes moyennement et hautement éduquées, …), cinq groupes, 
plus éloignés du marché du travail, pèsent sur le taux global. Il s’agit des jeunes, des travailleurs 
de 55 ans et plus, des femmes, des ressortissants extra-européens et de manière transversale, des 
personnes faiblement éduquées. Ces groupes présentent des taux de participation inférieurs à la 
moyenne nationale, mais surtout très en deçà du taux de participation des travailleurs d’âge 
intermédiaire (les 25-54 ans). Les personnes de 55 ans et plus et, dans une moindre mesure, les 
femmes, ont enregistré une participation accrue au cours des dernières années. Pour d’autres, 
comme les jeunes et les faiblement éduqués, le taux de participation a reculé. Le coût de travail et 
la demande des entreprises, ainsi que la concurrence avec des travailleurs plus qualifiés, explique 
en partie les difficultés rencontrées par les personnes faiblement éduquées. Pour les jeunes, le 
recul de leur taux de participation est lié à la généralisation des études supérieures, l’allongement 
de celles-ci et le fait que peu d’entre eux combinent études et travail en Belgique. 
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Tableau 3 - Taux de participation par âge, genre, niveau d’éducation et nationalité pour la Belgique et les 
régions 
(2017, en pourcentage de la population correspondante âgée de 15 à 64 ans) 
 

 Belgique Bruxelles Flandre Wallonie 
     
Total 68,0 66,1 70,6 63,9 
     

Age     
 15-24 ans 28,1 22,6 31,5 24,1 
 25-54 ans 85,7 79,6 89,0 82,3 
 55-64 ans 61,8 64,5 63,2 58,5 
     

Genre     
 Hommes 72,8 72,9 74,9 68,9 
 Femmes 63,2 59,3 66,3 59,0 
     

Niveau d’éducation     
 Faiblement éduqués 41,7 44,8 43,2 38,4 
 Moyennement éduqués 70,1 63,3 72,4 67,6 
 Hautement éduqués 85,9 84,5 86,9 84,3 
     

Nationalité     
 Belges 68,3 64,2 71,1 64,2 
 Autres ressortissants de l’UE 72,2 76,9 72,9 66,3 
 Ressortissants hors UE 52,7 54,8 52,4 50,5 
     

 

 
Source: CE (EFT). 
 
 

1.4. Évolution du travail non standard 

Comme on l’a vu, l’emploi a fortement progressé au cours des dernières années, sous l’impulsion 
de la reprise économique, mais également des politiques visant la mise à l’emploi des bas salaires 
et des plus faiblement qualifiés ainsi que le maintien à l’emploi des travailleurs plus âgés.  

Sur base des données issues des EFT (Enquêtes sur les forces de travail), cette section présente 
une analyse des caractéristiques des nouveaux engagés en 2017, soit les emplois occupés depuis 
moins de 12 mois, par des personnes qui étaient soit chômeuses, soit inactives, soit en emploi 
auprès d’un autre employeur un an auparavant. Les caractéristiques de ce groupe sont comparées 
à celles de l’emploi total, mais également aux caractéristiques des nouveaux engagés de 2008, 
année où 79 000 postes avaient été créés selon les comptes nationaux.  

Les nouveaux engagés présentent des caractéristiques différentes de l’emploi total. Globalement, 
on y dénombre plus de salariés, de contrats temporaires, de personnes faiblement éduquées, de 
jeunes et de personnes de nationalité d’un autre pays de l’UE.  

Les caractéristiques des nouveaux engagés ont évolué au cours des dix dernières années. En 2017, 
on compte une proportion plus large d’indépendants, de temps partiels et surtout de contrats 
temporaires qu’en 2008. Au niveau des branches d’activité, les services marchands ont pris de 
l’importance, grâce à la branche services aux entreprises, qui inclut l’intérim, et ce, au détriment 
de l’industrie, et dans une moindre mesure, de la construction1. 

                                                           
1 Cet exercice a également été réalisé pour l’année 2016 et les résultats étaient sensiblement les mêmes, voir BNB 

(2018b). 
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Tableau 4 - Analyse de l’emploi total et des nouvelles embauches 1 
(en pourcentage du total correspondant, population en emploi ou nouvellement en emploi entre 15 et 64 
ans et variation depuis 2008) 
 
 Emploi Nouvelles embauches 
 2017 2008-2017 2017 2008-2017 
     
Statut professionnel     
Salariés 87 -1 92 -2 
Indépendants 13 1 8 2 
     
Type de contrat     
Permanent 90 -1 58 -8 
Temporaire 10 1 42 8 
     
Temps de travail     
Temps plein 75 -2 74 -2 
Temps partiel 25 2 26 2 
     
Branche d'activité     
Agriculture 1 0 1 0 
Industrie  14 -3 12 -5 
Construction 7 0 7 -2 
Services marchands: 40 3 50 6 

Commerce, transports, horeca 22 0 30 3 
Information et communication 3 0 4 1 
Activités financières et d’assurance 3 -1 2 -1 
Activités immobilières 1 0 0 0 
Services aux entreprises 11 3 13 3 

Administration publique et enseignement 17 -1 13 1 
Santé humaine et action sociale 15 2 13 2 
Autres activités de services 5 1 4 -1 
     
Niveau d'éducation     
Faible 17 -5 19 -4 
Moyen  39 -2 39 -3 
Haut 45 7 42 8 
     
Sexe     
Homme 54 -2 54 0 
Femme 46 2 46 0 
     
Age     
15-24 ans 6 -2 26 -4 
25-54 ans 78 -4 71 3 
55-64 ans 15 5 3 1 
     
Nationalité     
BE 89 -3 82 -5 
UE 9 3 13 5 
Non UE 2 1 5 1 
     
 
Source: DGS. 
1 Correspondent aux personnes en emploi au cours de l’année et qui étaient un an auparavant soit au chômage ou 

inactives, soit en emploi chez un autre employeur. 
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1.4.1. Caractéristiques des emplois nouvellement occupés 

La fréquence accrue du statut d’indépendant s’explique en partie par l’autonomie et la flexibilité 
qu’il confère aux travailleurs, même si ce statut génère plus d’insécurité d’emploi et de revenus et 
moins d’avantages sociaux. Nombre d’entreprises (notamment les plateformes de travail) 
privilégient les collaborations avec des indépendants plutôt que d’engager du personnel salarié. 
Pour les personnes qui éprouvent des difficultés à obtenir un emploi salarié, le statut 
d’indépendant constitue une manière d’accéder au marché du travail. Il est également plébiscité 
par les pensionnés pour poursuivre une activité au-delà de la pension. Outre les mesures déjà 
prises pour revaloriser le statut social de ces travailleurs, le gouvernement a accordé en 2018 une 
réduction de contribution sociale des indépendants durant les deux premières années d’activité.  

La part des travailleurs à temps partiel a légèrement augmenté, soutenue par le développement 
des temps partiels masculins. Ce type de contrat concerne toujours quatre fois plus de femmes 
que d’hommes. La Belgique se démarque par l’importance croissante du temps partiel chez les 
55-64 ans. Il est aussi notable que le temps partiel involontaire est nettement moins fréquent en 
Belgique, où il ne concerne que 7,8 % des travailleurs sous ce régime, tandis que ce pourcentage 
s’élève 26,2 % dans l’UE15. L’existence de divers dispositifs (crédit-temps, interruption de carrière 
et congés thématiques) permettant aux travailleurs de réduire leur temps de travail a 
certainement contribué au succès du temps partiel. Ils ont rencontré un véritable engouement, en 
particulier chez les travailleurs en fin de carrière, pour réduire progressivement leur temps de 
travail avant la pension.  

Les contrats temporaires regroupent les contrats à durée déterminée (CDD), l’intérim, les 
contrats de remplacement, les contrats pour une tâche déterminée et le travail étudiant. Si la 
souplesse d’utilisation des différentes formes de contrats de travail peut constituer un avantage 
pour l’employeur; pour le travailleur, il peut présenter certains inconvénients, en termes de 
progression de carrière, d’instabilité d’emploi et de revenus. Les travailleurs sous contrat 
temporaire sont de fait souvent les premiers impactés en cas de ralentissement de l’activité, leur 
contrat n’étant dans ce cas simplement pas renouvelé. 

Au cours des dix dernières années, si la proportion de ce type de contrats de travail n’a que très 
légèrement augmenté au sein de l’emploi total, elle a fortement progressé parmi les nouveaux 
engagés. Elle demeure néanmoins faible en Belgique, où neuf salariés sur dix ont un contrat à 
durée indéterminée. Certains groupes sont surreprésentés dans les contrats temporaires. Les 
jeunes sont ainsi nettement plus nombreux à être engagés sous ce type de contrat (47,4 %, contre 
8,4 % pour les 25-54 ans et 3,5 % pour les 55-64 ans). Pour la majorité des moins de 25 ans, ces 
contrats temporaires constituent de plus en plus un passage obligé, la porte d’accès au marché du 
travail et à une première expérience professionnelle. Les travailleurs faiblement qualifiés, dont le 
pouvoir de négociation est moindre que les travailleurs plus éduqués, sont plus souvent 
confrontés à ces contrats, mais l’écart par niveau d’éducation est moins marqué en Belgique que 
dans les autres pays européens. Les femmes aussi sont plus régulièrement engagées sous contrat 
temporaire que les hommes. Cette situation résulte notamment des spécificités du secteur de 
l’enseignement, où les femmes comptent pour sept travailleurs sur dix, et où la pratique des 
contrats temporaires est très répandue, en raison des modalités de remplacement des 
professeurs absents. La surreprésentation de certains groupes témoigne de leur difficulté à 
décrocher un contrat salarié à durée indéterminée. Les travailleurs de nationalité extra-
européenne se retrouvent ainsi trois fois plus souvent engagés en CDD que les ressortissants 
belges. L’incidence de la nationalité sur la probabilité d’être engagé sous ce statut est plus 
importante en Belgique qu’en moyenne dans l’UE15.  

Selon une étude de Federgon2, 656 000 personnes ont travaillé comme intérimaire en 2017, dont 
248 000 étudiants (29 % du total). Une entreprise sur trois y a fait appel, pour remplacer du 
                                                           
2 www.interimaire2018.be, mai 2018. 

http://www.interimaire2018.be/
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personnel, pour recruter ou en raison d’un pic d’activité. Hors étudiants, 71 % des intérimaires 
sont à la recherche d’un emploi fixe. Notons que le taux d’accès à la formation des intérimaires 
est largement supérieur à la moyenne nationale, avec 16 % contre 9 % et que leur taux de 
satisfaction général est élevé (86 % selon l’enquête Federgon). L’intérim comporte une plus large 
proportion de jeunes, de personnes faiblement éduquées, de femmes et de ressortissants extra-
européens que l’emploi total. L’intérim est une porte d’accès privilégiée au marché du travail pour 
ces groupes, puisque, selon cette même étude, dans un délai d’environ un an après leur mission 
d’intérim, deux tiers de ces travailleurs ont un contrat fixe. 

Certaines mesures récentes ont pour ambition d’accroitre la flexibilité dans l’organisation du 
travail. Outre la loi travail faisable-travail maniable, assouplissant le calcul du temps de travail, il 
s’agit notamment de l’introduction des flexi-jobs dans l’horeca et de l’élargissement de ce 
dispositif au commerce et aux pensionnés, de la réforme du travail étudiant, de l’application d’un 
mode de calcul plus progressif de la période de préavis et de l’extension du travail intérimaire à 
l’ensemble du secteur privé et, sous certaines conditions, au secteur public. 

Le dispositif des flexi-jobs avait à l’origine pour intention d’accroitre la flexibilité tout en réduisant 
le travail en noir dans le secteur de l’horeca. Il est uniquement accessible aux personnes occupant 
déjà un emploi à au moins 4/5 temps. Ce système permet au travailleur d’exercer un emploi 
d’appoint à des conditions financières plus avantageuses pour lui et pour son employeur (salaire 
exonéré de cotisations ONSS personnelles et de précompte professionnel). Ces personnes étant 
déjà comptabilisées dans l’emploi pour leur activité principale, le dispositif ne génère toutefois 
pas d’emploi additionnel à proprement parler.  

Le travail étudiant est lui aussi de plus en plus répandu. Cette évolution devrait se poursuivre, 
soutenue par l’assouplissement des conditions permettant de bénéficier d’une réduction de 
cotisation sociale dans ce cadre. En janvier 2017, le plafond d’activité est passé à 475 heures de 
travail sur l’année, au lieu de 50 jours précédemment (soit l’équivalent de maximum 400 heures 
ou 50 journées de huit heures), ce qui permet plus de souplesse et accroît potentiellement le 
nombre de missions. Depuis 2018, certains secteurs (commerce de détail) bénéficient d’une 
exception à l’interdiction du travail du dimanche pour les jeunes travailleurs salariés âgés de 
moins de 18 ans sous régime du travail étudiant.  

Malgré ces évolutions, et contrairement au sentiment général, les formes de travail non standard 
(contrats temporaires, temps partiels et statut d’indépendant) ont peu évolué au cours des dix 
dernières années en Belgique. Le rapport du Conseil supérieur de l’emploi de 2017, qui avait 
analysé la qualité de l’emploi dans les pays de comparaison et en Belgique, avait conclu que celle-
ci se positionnait bien en la matière. 

1.4.2. Caractéristiques des personnes nouvellement engagées 

Il est également possible d’analyser l’évolution des caractéristiques des personnes nouvellement 
engagées. Celles-ci comptent une plus large proportion de personnes hautement éduquées, au 
détriment des moyennement et faiblement éduquées. On peut cependant remarquer que la 
réduction de la part de personnes faiblement éduquées au sein des nouveaux engagés se fait 
moins rapidement que leur part dans le total de l’emploi. Le flux réduit serait ainsi principalement 
dû à une moindre proportion de personnes faiblement éduquées au sein de la population belge 
plutôt qu’à une plus grande difficulté pour ces personnes à s’insérer sur le marché du travail.  

En termes d’âge, la Belgique compte proportionnellement de plus en plus de travailleurs âgés de 
55 ans et plus, même si les proportions restent limitées. Il s’agit d’une traduction au sein de 
l’emploi du vieillissement démographique. Bien qu’ayant sans doute des niveaux de productivité 
relativement élevés, les travailleurs âgés de 55 ans et plus ont un potentiel de croissance de celle-
ci moins élevé que les autres groupes d’âge. Ce sont en outre les moins représentés parmi les 
travailleurs suivant des formations.  
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Parmi les nouveaux engagés, on constate également une proportion croissante de ressortissants 
extra-européens. 

Au sein de ce flux de travailleurs nouvellement engagés, 57 % ont changé d’employeur, 16 % 
étaient au chômage un an auparavant, 19 % venaient de sortir des études et les personnes 
restantes étaient inactives l’année précédente (en pension ou prépension, en incapacité de 
travail, au foyer). Le total des nouveaux engagés représente 12 % de l’ensemble de l’emploi en 
2017. Cette part est relativement moins grande que dans les pays voisins3, ce qui laisse penser 
que le marché du travail belge serait plus rigide. Les facteurs explicatifs sont éventuellement un 
taux de remplacement élevé en cas de chômage pour les personnes faiblement qualifiées, une 
protection de l’emploi importante surtout en cas de licenciements collectifs, la présence d’un 
salaire minimum relativement élevé pour les plus faiblement qualifiés, une forte pression fiscale 
et parafiscale sur les salaires, etc. Ces rigidités, bien que récemment réduites, peuvent 
contraindre une allocation efficace des travailleurs et donc des gains de productivité plus 
importants. 

2. LES DÉFIS POUR LE FUTUR DU MARCHÉ DU TRAVAIL 

Ce chapitre passe en revue les grands défis pour le marché du travail. Ceux-ci ont trait aux aspects 
démographiques, qui ont une forte incidence sur la participation dans le contexte du 
vieillissement démographique. Il aborde ensuite l'évolution de l'emploi, du chômage, des tensions 
sur le marché du travail, des résultats de l’éducation et des coûts salariaux sur la base de données 
administratives et d’enquêtes.  

2.1. La population en âge de travailler va se réduire dans la prochaine décennie 

Selon les perspectives démographiques du Bureau fédéral du Plan (BFP), la population belge va 
passer de 11,3 millions en 2017 à 12,4 millions en 2040, soit une augmentation annuelle moyenne 
de 47 000 personnes. La croissance démographique est principalement soutenue par le solde 
migratoire externe et, dans une moindre mesure, par le solde naturel. 

La croissance démographique et ses déterminants sont différents selon les régions. Le 
vieillissement démographique demeure plus marqué en Flandre et en Wallonie qu’à Bruxelles, 
caractérisée par une population nettement plus jeune. Ainsi, le principal facteur de la croissance 
de la population bruxelloise vient du solde naturel, cette région comportant une plus large 
proportion de personnes en âge d’avoir des enfants et avec un taux de fécondité plus élevé. La 
croissance démographique y est également stimulée par la migration internationale, en raison de 
l’attrait de la capitale pour une large part de l’immigration étrangère. Le solde migratoire interne 
contribuerait par contre négativement à la croissance de la population bruxelloise. En Région 
flamande, la migration interne, principalement issue de la Région bruxelloise, devient le moteur 
de la croissance démographique. La migration externe reste relativement stable, tandis que 
l’apport du solde naturel se réduit progressivement entre 2020 et 2040, en raison des décès des 
baby-boomers. En Région wallonne, la croissance démographique résulte pour parts égales des 
migrations internationales et internes (issues majoritairement de la région bruxelloise). Les effets 
du vieillissement s’atténueront à partir de 2040, lorsque les générations du baby-boom 
atteindront des âgés élevés. 

  

                                                           
3 En 2016 (dernière année disponible pour les comparaisons internationales), cette proportion était de 15 % en 

France, de 24 % aux Pays-Bas et de 29 % en Allemagne. 
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Graphique 5 - Projection de la population en âge de travailler 
(population âgée de 15 à 64 ans, variation en milliers de personnes, moyennes annuelles) 
 

 
 
Sources: BFP, DGS, ICN, ONEM. 
 

 

En raison du vieillissement démographique, la croissance de la population en âge de travailler sera 
inférieure à celle de la population totale, enregistrant même un recul de 2023 à 2033. Sur cette 
période, le repli cumulé s’élèverait à 104 100 personnes. Il sera surtout marqué en Flandre 
(-86 900) et en Wallonie (-36 000), tandis que Bruxelles continuerait à alimenter positivement la 
population en âge de travailler (+18 800). 
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Graphique 6 - Taux de remplacement des actifs par région 
(ratio du nombre de personnes âgées de 18 à 24 ans sur le nombre de personnes âgées de 55 à 66 ans en 
pourcentage) 
 

 
  
Source: BFP. 
 

 

Le vieillissement démographique se traduit, on l’a vu, par une diminution de la population en âge 
de travailler, c’est-à-dire de l’offre potentielle de main-d’œuvre. Il a aussi pour conséquence de 
modifier la structure par âge de la population. Le nombre de jeunes (18-24 ans) devrait couvrir de 
moins en moins le nombre de travailleurs âgés de 55 à 66 ans amenés à quitter le marché du 
travail. La dégradation de ce taux de remplacement contribue au relèvement des tensions 
observées sur le marché du travail (voir section 2.3), en augmentant la demande de main-d’œuvre 
en vue de remplacer les départs de plus en plus massifs des baby-boomers. Le vieillissement de la 
structure d’âge de la population peut aussi influencer le potentiel de croissance, donc de 
créations de richesse, de l’économie en freinant les gains de productivité, l’esprit d’entreprise, la 
capacité d’innovation, etc. 

En 2017, la Belgique comptait 3,5 personnes d’âge actif (15-64 ans) pour une personne ayant 
atteint l’âge de la retraite (65 ans et plus); en 2040, ce ratio passera à 2,4 actifs pour un senior. Si 
cette situation est interpellante pour le financement de notre sécurité sociale et plus 
particulièrement celui des retraites et des soins de santé, elle l’est également à l’égard du marché 
du travail. En effet, avec un taux de remplacement de travailleurs âgés de 55 à 64 ans par des 
jeunes de 18 à 24 ans qui devrait atteindre son plus faible niveau en 2023 à 51 %, la fluidité du 
fonctionnement du marché du travail pourrait être altérée.  

Afin de pallier au recul de la population d’âge actif, une option consiste à élargir la base de la 
population active, en mobilisant la réserve de main-d’œuvre au sens large, qui intègre, outre les 
demandeurs d’emploi, une partie de la population inactive4. 

  

                                                           
4 Voir Sourbon M., S. Vansteenkiste et L. Sels (2018), Waar kunnen we nog extra arbeidskrachten vinden in 

Vlaanderen? Steunpunt Werk maart 2018. 
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Graphique 7 - Emploi, chômage et réserve de main–d’œuvre1 
(en pourcentage de la population âgée de 15 à 74 ans, 2017) 
 

 
 
Source: Eurostat. 
1 La réserve de main-d’œuvre est définie comme l’ensemble des personnes recherchant un emploi mais étant 

temporairement indisponibles et des personnes disponibles pour travailler mais ne recherchant pas un emploi 
Note: Les données régionales sont celles de 2016, ce qui correspond à la dernière année disponible pour la réserve de 
main-d’œuvre. 
 

 

En effet, une fraction de la population inactive pourrait être mobilisée et entrer dans la 
composition de la main-d’œuvre potentielle. Selon la définition d’Eurostat, il s’agit des personnes 
qui souhaitent travailler et sont disponibles dans les deux prochaines semaines, mais qui ne 
recherchent pas d'emploi ainsi que des personnes en quête active d'un emploi mais 
temporairement indisponibles. On en dénombrait 172 200, soit 3,5 % de la population active 
classique, en 2017. 

Mieux utiliser les personnes en situation de sous-emploi (soit les travailleurs à temps partiel qui 
souhaitent travailler un plus grand nombre d'heures et sont disponibles pour le faire) permettrait 
également d’apporter une réponse à la demande non satisfaite des entreprises. Ce groupe 
s’élevait à 171 100 personnes en 2017, dont près de 70 % de femmes. 

Si l’on intègre ces différents groupes à la définition de la main-d’œuvre potentielle, on pourrait 
élargir la demande de travail, en particulier pour les femmes, qui se retrouvent plus 
régulièrement que les hommes dans ces situations pour des raisons d’ordre familial (garde 
d’enfant ou assistance d’un membre de la famille en maladie ou incapacité). 

Notons également que par symétrie la Belgique est caractérisée par l’importance du groupe des 
inactifs qui n’entrent pas dans la réserve de main-d’œuvre potentielle. Il s’agit de personnes 
inactives qui ne recherchent pas d’emploi et qui ne sont pas disponibles. Parmi celles-ci, les 
principaux motifs évoqués pour ne pas rechercher un emploi sont l’éducation, la maladie et, 
spécialement pour les femmes, la garde d’enfants ou de personnes dépendantes. 
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Graphique 8 - Motifs évoqués par les inactifs pour leur non-recherche d’emploi selon le sexe 
(en pourcentage du total des inactifs âgés de 15 à 64 ans ayant évoqué un motif, 2017) 
 

 
 
Source: DGS. 
 

 

Le vieillissement et la faible participation au marché du travail nécessitent d’allonger les carrières 
(par un relèvement de l’âge effectif de départ et à terme par celui de l’âge légal) et de stimuler la 
participation de l’ensemble de la population, d’autant que des tensions se développent sur 
certains segments du marché du travail.  

2.2. La dynamique de l’emploi tend à s’essouffler 

L’année 2018 serait caractérisée par une création d’emplois de moindre ampleur que les deux 
années précédentes. Après une hausse de 58 000 en 2016 et 65 000 en 2017, le nombre de 
personnes occupées ne devrait progresser que de 41 000 unités cette année et aller en 
s’amenuisant jusqu’en 2020.  
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Graphique 9 - Emploi intérieur, durée du travail et productivité 
(contribution à la croissance du PIB, points de pourcentage, données corrigées des variations saisonnières 
et des effets calendrier) 
 

 
 
Sources: BNB, ICN. 
 

 

Cette évolution résulte de la réduction graduelle sur l’horizon de projection de l’impact des 
politiques mises en place ces dernières années pour stimuler les créations nettes d’emplois, 
notamment la modération salariale. À cela s’ajoute un ralentissement de la croissance attendue 
du PIB sur toute la période de projection puisqu’elle ne dépasserait pas 1,4 % en 2020. En outre, 
après 3 années de fortes créations nettes d’emploi, et de recul du chômage, des déficits au niveau 
de l’offre de main-d’œuvre sur certains segments géographiques et fonctionnels du marché du 
travail pourraient contraindre l’expansion de l’emploi. Ces deux éléments, relèvement du coût du 
travail et difficultés de recrutement, contribuent à l’allongement de la durée moyenne de travail 
et stimulent les gains de productivité pour des travailleurs. Selon la Banque nationale de 
Belgique5, sur la période 2018-2020, 97 000 emplois seraient toutefois encore créés. 

L’augmentation plus modérée du nombre de personnes en emploi ira de pair avec un rebond de 
la productivité horaire, dont la croissance retrouvera un rythme soutenu proche de la moyenne 
enregistrée hors période de crise. Après avoir reculé jusqu’en 2016 malgré la reprise économique, 
la durée moyenne des prestations augmentera en raison notamment d’un moindre recours au 
chômage temporaire et de la suppression des allocations pour le crédit-temps sans motif (début 
2015), qui avait incité de nombreux travailleurs à réduire temporairement leur temps de travail 
avant la suppression du dispositif. 

  

                                                           
5 Voir BNB (2018a). 
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Tableau 5 - Offre et demande de travail 
(données corrigées des effets saisonniers; variations en milliers de personnes, sauf mention contraire) 
 
  2014 2015 2016 2017 2018e 2019e 2020e 
         

Population active 33 21 32 38 15 24 22 
        

Emploi intérieur 20 40 58 65 41 30 25 
p.m. Taux d'emploi 
harmonisé 1 2  67,3 67,2 67,7 68,5 69,5 69,9 70,2 
        

 Salariés  14 30 44 54 30 20 16 
  Branches sensibles à la 

conjoncture3 -1 19 29 38 19 10 7 

  Administration et 
enseignement 8 2 2 4 1 0 0 

  Autres services4 7 9 13 12 10 10 10 
        

 Indépendants 6 10 13 11 11 10 9 
        

Demandeurs d'emploi 
inoccupés  14 -19 -26 -28 -26 -6 -4 

p.m. Taux de chômage 
harmonisé1 5 8,6 8,6 7,9 7,1 6,7 6,7 6,8 
        

 
Sources: BFP, DGS, ICN, ONEM, BNB. 
1 Sur la base des données de l'enquête sur les forces de travail.  
2 Personnes occupées en pourcentage de la population âgée de 20 à 64 ans).  
3 Agriculture, industrie, énergie et eau, construction, commerce et horeca, transports et communications, activités 

financières et services immobiliers et aux entreprises. 
4 Santé, action sociale, services collectifs sociaux, personnels et domestiques. 
5 Demandeurs d'emploi en pourcentage de la population active âgée de 15 à 64 ans. 
 

 

La majorité des emplois seront créés dans les branches sensibles à la conjoncture, avec toutefois 
une importance décroissante au cours de la période de projection.  

Au sein même de l’emploi, la croissance du nombre de salariés ralentira plus rapidement que celle 
des indépendants. Ces derniers sont moins affectés par la fin de la modération salariale. Par 
ailleurs, il semble qu’un nombre croissant de travailleurs opte pour ce statut en raison 
notamment des améliorations apportées ces dernières années à ce régime social, des possibilités 
offertes aux retraités de combiner pension et activité professionnelle en tant que travailleur 
indépendant et de la demande croissante pour plus de flexibilité.  

La hausse de l’emploi et l’augmentation modérée de la population en âge de travailler permettent 
une diminution du nombre de demandeurs d’emploi inoccupés. En 2018, ils seront 26 000 de 
moins qu’un an auparavant en moyenne. L’ampleur du mouvement va cependant fortement se 
réduire au cours de l’horizon de projection, même s’il est alimenté par la sortie progressive vers la 
pension d’une importante cohorte de chômeurs âgés. En 2020, selon la BNB, on comptera un peu 
moins de 490 000 DEI pour l’ensemble de pays.  

Après avoir fortement diminué depuis 2015, le taux de chômage poursuivra son recul en 2018, 
pour s’établir à 6,7 %, soit un niveau similaire à celui enregistré au début des années 2000. Il est 
ainsi proche de son niveau structurel, c’est-à-dire un taux de chômage difficilement compressible 
à politique inchangée. Il se stabilisera ensuite sur l’horizon de projection. 
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Graphique 10 - L’emploi dans les régions 
(variation en milliers de personnes et pourcentage dans le total) 
 

 
 
Source: ICN. 
 

 

La contribution des régions à l’emploi est stable et se répartit comme suit: 15 % pour Bruxelles, 
58 % pour la Flandre et 27 % pour la Wallonie. L’emploi de chaque région a néanmoins été 
impacté différemment par la crise de 2008 et le double creux qui a suivi. L’évolution de l’emploi 
en Flandre est plus réactive aux variations conjoncturelles qu’en Wallonie, tandis que Bruxelles y 
est moins sensible. En effet, depuis 2008, la Région bruxelloise a montré globalement plus de 
résilience que les deux autres régions, mais l’emploi y a reculé en 2015, alors qu’en Wallonie et en 
Flandre, il avait renoué avec la croissance. La Région wallonne a quant à elle connu un recul de 
l’emploi plus persistant lors du deuxième creux, en 2013 et 2014. Malgré les replis enregistrés en 
2009 et 2013 suite aux chocs conjoncturels, c’est en Flandre que les créations d’emploi sont les 
plus soutenues. 

Comparativement aux prévisions de la BNB, celles du BFP6 sont plus optimistes en termes de 
croissance de l’emploi. Ainsi, 60 000 emplois supplémentaires seraient créés en 2018, et 47 000 
en 2019 et 46 000 en 2020. Le chômage baisserait de façon substantielle cette année, avec 35 000 
demandeurs d’emploi en moins, suivi d’un recul de 16 000 unités en 2019 et de 19 000 en 2020.  

  

                                                           
6 Voir BFP (2018b). 
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Tableau 6 - Projections pour le marché du travail selon la BNB et le BFP  
(données corrigées des effets saisonniers, variations en milliers de personnes) 

 

 
  2016 2017 2018e 2019e 2020e 
       Selon la BNB      
      
 Population active 32 38 15 24 22 
 Emploi intérieur 58 65 41 30 25 
 Demandeurs d'emploi inoccupés  -26 -28 -26 -6 -4 
      
Selon le BFP      
      
 Population active 33 38 25 31 27 
 Emploi intérieur 58 65 60 47 46 
 Demandeurs d'emploi inoccupés  -25 -27 -35 -16 -19 
      
 
Sources: BFP, ICN, BNB. 
 

 

2.3. Des tensions se développent sur le marché du travail 

Depuis 2015, les créations nettes d’emplois progressent à un rythme soutenu, dans un contexte 
de croissance économique stable mais modérée. Dans le même temps, le nombre de demandeurs 
d’emploi s’est fortement réduit, de sorte que les tensions sur le marché du travail s’accroissent 
progressivement. 

 
 
Graphique 11 - Taux de vacances d'emplois1  
 

Comparaison internationale  
(données trimestrielles, en pourcentage) 

Selon les régions et le type de contrat 
(moyenne 2017, en pourcentage) 
 

 

 
 
Sources: DGS, Eurostat (enquête trimestrielle sur les postes vacants).  
1 Le taux de vacances d'emplois mesure la proportion d'emplois vacants dans l'emploi total (vacants et occupés). 
 2013: première année de disponibilité des données distinctes pour les postes fixes et vacants. 
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Le taux de vacances d’emplois, qui mesure la proportion d’emplois vacants dans le total des 
emplois (vacants et occupés), est basé sur une enquête réalisée par Statistics Belgium auprès d’un 
échantillon d’entreprises. Sa forte augmentation depuis 2015 pourrait indiquer une hausse des 
tensions sur le marché du travail. Si la majorité des postes vacants concerne des postes fixes 
(109 200 postes fixes contre 23 600 dans l’intérim en 2017), le taux de vacances d’emplois est plus 
élevé pour les postes intérimaires: 18,7 % pour l’intérim et 2,9 % pour les fixes. On constate 
également une hausse importante du taux de vacances d’emplois dans l’intérim en Flandre depuis 
2013, tandis que celui-ci s’est réduit à Bruxelles, et, dans une moindre mesure, en Wallonie. 
Comparativement aux pays de comparaison (les données pour la France et le Danemark ne sont 
pas disponibles), le niveau du taux de vacances d’emplois est structurellement élevé en Belgique, 
caractérisé par une très forte croissance depuis 2015. Cette situation s’explique en partie par la 
possibilité de proposer des contrats de très court terme (à la journée, fait exceptionnel en 
Europe). Les entreprises font un usage intensif de ce type de contrat, ce qui alimente le taux de 
vacances d’emplois dans l’intérim. La fin de la période d’essai semble également avoir alimenté la 
demande des entreprises pour ce type de contrat. 

 
Graphique 12 - Opportunités d’emploi reçues et vacantes auprès des services publics de l’emploi  
(en milliers d’unités, circuit économique normal sans le travail intérimaire 1) 
 
 

 
 
Sources: Actiris, Forem, VDAB. 
1 Les postes vacants du Forem sont disponibles à partir de 2009. 
 

La demande de travail, analysée via le nombre d’opportunités d’emploi transmises aux services 
publics de l’emploi (Actiris pour la Région de Bruxelles-Capitale, le VDAB pour la Région flamande 
et le Forem pour la Région wallonne) est en augmentation depuis 2013. Tandis qu’à Bruxelles, le 
nombre d’offres traitées par Actiris a augmenté graduellement depuis 2007, leur hausse soutenue 
en Flandre et en Wallonie est observée à partir de 2013.  

En 2017, les SPE ont reçu en moyenne 29 200 postes par mois de la part des entreprises, soit une 
augmentation de 15 % par rapport à 2016. Au cours des cinq premiers mois de l’année 2018, 
33 400 opportunités d’emploi ont été transmises aux SPE en moyenne mensuelle, contre 29 600 
au cours de la même période de 2017 (+13 %). 
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Les SPE comptabilisent également en fin de mois le nombre de postes vacants. Depuis 2013, le 
nombre de ceux-ci a augmenté en suivant le même profil d’évolution à la hausse que celui de la 
demande de travail. En 2017, environ 50 000 postes vacants à la fin du mois étaient comptabilisés 
auprès des trois SPE, contre 42 900 en 2016. Parmi les opportunités d’emploi traitées par les SPE, 
certaines sont plus difficiles à pourvoir et restent alors vacantes plus longtemps. 

 
 
Graphique 13- Évolution des entraves à la production: insuffisance de main-d’œuvre qualifiée 
(données trimestrielles brutes, industrie manufacturière) 
 

 
  
Source: BNB. 
 

 

La pénurie de main-d’œuvre qualifiée déclarée par les entreprises manufacturières dans les 
enquêtes de conjoncture de la Banque Nationale de Belgique permet également de témoigner de 
l’évolution des tensions sur le marché du travail. Sur cette base, une augmentation des entraves à 
la production est constatée ; son niveau reste toutefois assez similaire au niveau observé avant la 
crise financière.  

Les tensions observées sur le marché du travail concernent principalement certains segments 
précis, c’est-à-dire certaines zones géographiques ou métiers. Afin d’avoir une vue des métiers en 
tension, les services publics de l’emploi étudient les demandes sujettes à des difficultés de 
recrutement supérieures à la médiane, soit les fonctions critiques7, et les origines de leur criticité. 
Indépendamment du délai naturel pour apparier l’offre et la demande de travail (sélection des 
candidats, procédure de recrutement…), d’autres facteurs de nature structurelle peuvent affecter 
le processus. Ceux-ci ont trait à une insuffisance de l’offre de travail quantitative et qualitative - 
inadéquation entre les qualifications requises et celles offertes par la réserve de main-d’œuvre-, à 
la mobilité ou aux conditions de travail. Cette approche des SPE est essentielle car elle permet de 
cibler l’action des autorités afin de répondre aux besoins du marché du travail. 

  

                                                           
7 Les critères pris en compte afin de définir une fonction critique sont un nombre minimum de 20 offres d’emploi 

reçues pour cette profession au cours de l’année; un taux de satisfaction (pourcentage de postes de travail satisfaits 
parmi l’ensemble des offres d’emploi reçues pendant l’année concernée) des offres d’emploi pour la profession 
inférieur au taux de satisfaction pour l’ensemble des professions; une durée médiane nécessaire pour clôturer les 
offres relatives à cette profession plus longue que la durée médiane d’ouverture de toutes les offres d’emploi. 
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Tableau 7 - Fonctions critiques par catégorie professionnelle1 
(nombres de postes reçus pour les fonctions critiques, sauf mention contraire, 20172) 
 

 Bruxelles Flandre Wallonie Total 
     
Total des fonctions critiques 8 385 141 801 50 603 200 789 
dont:     
Fonctions d’encadrement et de communication 517 9 285 8 307 18 109 
Personnel enseignant3 1 013 9 179 - 10 192 
Métiers du secteur médical, social et de l’aide aux 

 
848 17 299 2 717 20 864 

Fonctions administratives 1 382 3640 1 863 6 885 
Fonctions commerciales 1 156 17 303 7 698 26 157 
Métiers de l’informatique 1 352 7 951 3 110 12 413 
Métiers techniques 855 19 339 7 287 27 481 
Métiers de la construction 306 13 075 10 313 23 694 
Métiers du transport et de la logistique 103 7 495 4 018 11 616 
Métiers de l’horeca et du tourisme 289 5 869 2 452 8 610 
Métiers d’artisan 429 1 632 2 668 4 729 
Personnel de nettoyage - 27 331 - 27 331 
Autres 135 2 403 170 2 708 
     
p.m. Total en pourcentage du nombre de DEI 9 67 22 38 
     

 

 
Sources: Actiris, Forem, ONEM, VDAB. 
1 Les catégories professionnelles sont basées sur celles utilisées par Actiris. 
2 Dernière année disponible pour la Wallonie: 2016. 
3 Le nombre de fonctions critiques dans l’enseignement dans la Région wallonne ne sont pas mentionnées. 
 

Certains des métiers ainsi identifiés ressortent d’année en année comme étant critiques, et ce 
dans les trois régions.  

Les difficultés d’appariement entre offre et demande de travail sont souvent liées à une 
inadéquation en termes de qualifications et d’orientation des études. Afin de pallier à ces 
carences de candidats qualifiés, l’offre de formation des SPE proposée aux demandeurs d’emploi 
est orientée, dans la mesure du possible, vers ces débouchés.  

Les problèmes de recrutement peuvent également résulter d’un désintérêt envers des métiers 
peu rémunérateurs, peu valorisant ou physiquement exigeants. En effet, si certaines fonctions 
critiques requièrent un niveau élevé d’éducation (fonctions d’encadrement par exemple), d’autres 
n’impliquent pas d’exigence en matière d’éducation (comme le personnel de nettoyage).  

Soulignons que la digitalisation pourrait faire évoluer ces listes de fonctions critiques, d’une part, 
en faisant évoluer les métiers actuels et en générant de nouveaux métiers, d’autre part, parce 
d’autres pourraient disparaitre à moyen terme. Les besoins actuels et surtout futurs pour les 
fonctions ICT sont importants et en progression. 

Si les mêmes fonctions apparaissent souvent au sein des trois régions, on observe aussi certaines 
spécificités. En Flandre, les postes les plus difficiles à pourvoir sont le personnel de nettoyage, les 
métiers techniques, les fonctions commerciales et les métiers de la santé et de l’aide aux 
personnes. En Wallonie, ce sont les métiers de la construction, les fonctions d’encadrement, 
techniques et commerciales. À Bruxelles, il s’agit principalement des fonctions administratives, 
commerciales, et des métiers de l’informatique. 
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2.4. Les caractéristiques des demandeurs d’emploi sont-elles propices à une 
intégration rapide et durable sur le marché du travail? 

De manière assez surprenante, ces postes vacants et ces fonctions critiques coexistent avec un 
stock important de demandeurs d’emploi inoccupés, même si celui-ci a fortement reculé ces 
dernières années. En effet, en moyenne annuelle, le nombre de DEI en 2017 était toujours 
supérieur à celui enregistré avant la crise. Son net repli réduit cependant le nombre de 
demandeurs d’emploi disponibles pour répondre à l’offre croissante des entreprises, dans un 
contexte de vieillissement de la population en emploi. L’analyse des caractéristiques de ces 
demandeurs d’emploi permet de voir si leurs qualifications peuvent répondre aux exigences du 
marché du travail. D’autres caractéristiques, telles l’âge et la durée d’inactivité ne peuvent faire 
partie des exigences des employeurs, elles influencent néanmoins les probabilités d’insertion sur 
le marché du travail, et seront donc également abordées.  

 
 
Graphique 14 - Évolution du nombre de demandeurs d’emploi inoccupés selon la région 
(en milliers de personnes) 
 

 
 
Source: ONEM. 
 
 

En 2008, soit avant que la grande récession n’impacte le marché du travail, on dénombrait 
500 000 DEI en moyenne annuelle. Leur nombre a ensuite augmenté continuellement jusqu’en 
2014 (hormis en 2011) où il a atteint 600 000 personnes pour ensuite s’infléchir. En 2017, le 
nombre de DEI s’élevait à 525 000, en fin d’année à 505 300 et en mai 2018, à 464 400. 

Par rapport à avant la grande récession, soit au cours des dix dernières années, le nombre de DEI 
en Région flamande a augmenté de 26 %, à Bruxelles de 1 % tandis qu’il se repliait en Région 
wallonne de 10 %. Ainsi, alors que la Wallonie comptait nettement plus de DEI que la Flandre il y a 
dix ans, ces groupes tendent désormais à converger. Pour la Belgique dans son ensemble, le 
nombre de DEI affiche une croissance de 4 % entre 2008 et 2017. 
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Ces évolutions sont à mettre en lien avec celles de la population en âge de travailler par région, 
qui a augmenté de 3 % pour la Belgique, de 2 % en Flandre et en Wallonie, et de 13 % à Bruxelles.  

 
 
Graphique 15 - Évolution du nombre de demandeurs d’emploi selon le niveau d’éducation1 
(en milliers de personnes et taux de croissance entre 2008 et 2017) 
  

 
 
Source: ONEM (rupture de série due à la modification de la nomenclature par niveau d’éducation entre 2009 et 2010). 
1 Niveau d'éducation défini comme suit: peu éduqué (L) correspond à l'enseignement secondaire du 2ème degré au 

plus, moyennement éduqué (M) au secondaire supérieur au plus et hautement éduqué (H) aux études supérieures. 
 

 

Pour ce qui est du niveau d’éducation des DEI, on constate que le nombre de DEI hautement 
éduqué a augmenté progressivement dans les trois régions. Les groupes des faiblement et 
moyennement éduqués a diminué à Bruxelles et en Wallonie, tandis qu’ils augmentaient en 
Flandre. Dans les trois régions, les personnes faiblement éduquées représentent la majorité des 
DEI (58 % à Bruxelles, 52 % en Wallonie et 50 % en Flandre). La proportion de DEI hautement 
éduqués est la plus élevée à Bruxelles (22 %, 19 % en Flandre et 15 % en Wallonie). Au total 48 % 
des DEI sont moyennement ou hautement éduqués, contre 45 % dix ans plus tôt. 
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Comparativement à la période pré-crise, les caractéristiques du stock de DEI vont donc dans le 
sens d’une capacité d’insertion sur le marché du travail accrue. Toutefois, si les demandeurs 
d’emploi sont de plus en plus éduqués, les demandes des entreprises ont elles aussi évolué, les 
exigences en termes de qualification et de niveau d’éducation ont augmenté, en raison de la 
digitalisation notamment. 

En termes de durée d’inoccupation, il n’y a pas d’évolution notable constatée à Bruxelles entre 
2008 et 2017. En Wallonie, le chômage de très long terme a nettement contribué au recul du 
nombre de DEI. En Flandre, le chômage de moyen (3 mois à moins d’un an), long (1 an à moins de 
deux ans) et très long termes (deux ans et plus) a en revanche augmenté. En nombres absolus, le 
chômage de long et très long termes demeure toutefois plus élevé en Wallonie qu’en Flandre. 

En ce qui concerne l’incidence de l’âge, on constate que le nombre de DEI de moins de 25 ans 
présente un profil plus réactif à la conjoncture que les deux autres groupes (soit les 25-49 ans 
ainsi que les 50 ans et plus). En 2017, le nombre de jeunes DEI est relativement similaire en 
Wallonie et en Flandre, par contre, la Wallonie compte un peu plus de DEI d’âge intermédaire  
(25-49 ans), tandis que la Flandre enregistre un nombre plus important de DEI de 50 ans et plus  
(28 %, contre 26 % en Wallonie et 25 % à Bruxelles). À Bruxelles, la proportion de DEI d’âge 
intermédiaire est plus importante que dans les deux autres régions (65 % contre 55 % en Wallonie 
et 52 % en Flandre), et la catégorie des moins de 25 ans nettement moins importante (10 % à 
Bruxelles contre 20 % dans les deux autres régions). 

  



Conseil Supérieur de l'emploi 

50. 

 
Graphique 16 - Évolution du nombre de demandeurs d’emploi de 50 ans et plus 
(en milliers de personnes et taux de croissance entre 2008 et 2017) 
 

 
 
Source: ONEM. 
 

 

La hausse du nombre de DEI de 50 ans et plus sur la période 2008-2017 est visible dans les trois 
régions. En réalité, celle-ci est essentiellement attribuable au sous-groupe des 60 ans et plus. 
Alors que ces derniers sortaient auparavant plus tôt des DEI (pension anticipée, prépension, 
dispense), ils sont désormais contraints de rester enregistrés comme DEI en raison des réformes 
de fin de carrières entreprises depuis le début des années 2000. Ce phénomène est visible dans 
l’analyse de l’évolution du nombre de chômeurs selon qu’ils sont ou non demandeurs d’emploi 
(voir graphique 18). On notera que la catégorie des DEI de 50 ans et plus a atteint un pic en 2015. 
Depuis, seuls les 60 ans et plus enregistrent encore une hausse annuelle, tandis que les 50-55 ans 
et les 55-60 ans sont en repli (depuis 2009 pour les premiers, et 2015 pour les seconds). 

À Bruxelles, la hausse du groupe des DEI de 50 ans et plus a été compensée par la baisse continue 
du nombre de DEI de moins de 25 ans. En Wallonie, la diminution du nombre de DEI jeunes et 
d’âges intermédiaires l’a largement surpassée. En Flandre, elle s’est accompagnée d’une 
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augmentation dans les autres groupes d’âge. Ces constats sont à mettre en lien avec l’évolution 
de la population âgée de 50 à 64 ans, qui a augmenté de 16 % à Bruxelles, de 14 % en Flandre et 
de 10 % en Wallonie. 

Afin de compléter l’analyse portant sur les demandeurs d’emploi, il convient de mentionner que 
parmi le groupe des DEI, certaines personnes ne perçoivent pas d’allocation de l’ONEM. Il s’agit 
des jeunes en stage d’insertion (ancien stage d’attente), des demandeurs d’emploi inscrits 
obligatoirement (qui regroupe les personnes sanctionnées, bénéficiaires d’allocation sociale de la 
part d’un CPAS ou handicapées) ou librement (où l’on retrouve une large proportion - 46 %- de 
personnes de nationalité étrangère inscrites dans un SPE pour accéder au marché du travail mais 
qui n’ont pas encore droit aux allocations de chômage).  

 
 
Graphique 17 - Demandeurs d’emploi non indemnisés par région 
(en milliers de personnes) 
 

 
 
Source: ONEM. 
 

 

Au cours des dix dernières années, le groupe des demandeurs d’emploi non indemnisés a connu 
une forte augmentation. Celle-ci a été alimentée notamment par la réforme des allocations 
d’insertion (pour percevoir un revenu d’intégration sociale, les chômeurs en fin de droit doivent 
s’inscrire obligatoirement comme demandeur d’emploi tandis que d’autres ont décidé de rester 
inscrits librement). Alors qu’il avait augmenté sans discontinuer depuis 2008, le groupe des 
demandeurs d’emploi non indemnisés a entamé un recul depuis le troisième trimestre de 2017. 
On en dénombrait encore 159 000 au premier trimestre de 2018. En Flandre et à Bruxelles, il 
s’agit principalement de demandeurs d’emploi inscrits librement; en Wallonie, de jeunes en stage 
d’insertion. 

  



Conseil Supérieur de l'emploi 

52. 

 
Graphique 18 - Chômeurs complets indemnisés selon qu’ils sont demandeurs d’emploi ou non 
(en milliers de personnes) 
 

 
 
Source: ONEM. 
 

 

Un autre phénomène mérite également d’être évoqué en ce qui concerne le chômage: il s’agit du 
glissement d’une large proportion de chômeurs non demandeurs d’emploi (dispensés de 
recherche d’emploi) vers le groupe des chômeurs demandeurs d’emploi. Ainsi, en 2017, 23 % 
étaient non demandeurs d’emploi, contre 36 % en 2008. C’est particulièrement vrai pour les 
personnes âgées de 55 à 64 ans, qui constituent presque la totalité de ce groupe. En effet, ces 
personnes ont été impactées par les réformes successives entreprises depuis le début des années 
2000 pour renforcer les conditions d’accès au régime de chômage avec complément d’entreprise 
avec dispense de recherche d’emploi et la suppression du statut de chômeur âgé dispensé. Ainsi, 
alors qu’en 2008, seulement 15 % des CCI de 55-64 ans étaient demandeurs d’emploi, ce taux est 
passé à 44 % en 2017.  

La Flandre compte une plus large proportion de chômeurs indemnisés non demandeurs d’emploi. 
Pour les 55-64 ans, le recul enregistré en Flandre au cours des dix dernières années a été moins 
prononcé que dans les autres régions. 
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Tableau 8 - Demandeurs d’emploi inoccupés par durée d’inactivité, par âge et par niveau d’éducation 
pour la Belgique et les trois régions 
(2017, moyenne annuelle, en milliers de personnes, entre parenthèse en pourcentage du total) 

 
 Belgique Bruxelles Flandre Wallonie 

         
Total 525 (100) 93 (100) 213 (100) 219 (100) 
         
Durée d’inactivité         
 Moins de 3 mois 98 (19) 14 (15) 46 (22) 38 (17) 
 De 3 mois à 1 an 144 (27) 20 (22) 64 (30) 60 (27) 
 De 1 à 2 ans 90 (17) 14 (15) 37 (17) 39 (18) 
 Plus de 2 ans 193 (37) 45 (48) 66 (31) 83 (38) 
         
Âge          
 Moins de 25 ans 95 (18) 10 (10) 42 (20) 43 (20) 
 De 25 à 49 ans 291 (55) 61 (65) 111 (52) 120 (55) 
 50 ans ou plus 139 (27) 23 (25) 60 (28) 56 (26) 
         
Niveau d’éducation         
 Faiblement éduqué 275 (52) 54 (58) 107 (50) 113 (52) 
 Moyennement éduqué 158 (30) 19 (20) 66   (31) 73 (33) 
 Hautement éduqué 93 (18) 20 (22) 40 (19) 33 (15) 
         

 

 
Source: ONEM. 
 

 

En résumé, même si des tensions se développent, il n’en demeure pas moins qu’il existe, comme 
on l’a vu, un stock important de demandeurs d’emploi inoccupés dont certains présentent des 
caractéristiques propices à un retour à l’emploi. Ainsi, pour la Belgique dans son ensemble, 48 % 
des demandeurs d’emploi présentent un niveau d’éducation moyen ou élevé (42 % à Bruxelles, 50 
en Flandre et 48 en Wallonie), 55 % font partie de la catégorie d’âge des 25-49 ans (65 % à 
Bruxelles, 52 en Flandre et 55 en Wallonie) et 46 % des DEI enregistrés en 2017 sont au chômage 
depuis moins d’un an (37 % à Bruxelles, 52 en Flandre et 44 en Wallonie). Ces proportions, bien 
que légèrement différentes d’une région à l’autre, laissent à penser que l’appariement entre offre 
et demande de travail pourrait encore être amélioré, via des politiques d’activation efficaces et 
une mobilité accrue des demandeurs d’emploi entre les régions. Ces politiques ne doivent pas 
viser uniquement les demandeurs d’emploi, mais également une partie de la population inactive. 
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2.5. Améliorer l’éducation et la faire évoluer selon les besoins du marché 

Pour améliorer l’appariement de l’offre et de la demande de travail et la productivité de la main-
d’œuvre, les individus doivent pouvoir se former adéquatement tout au long de leur vie.  

 
 
Graphique 19 - Taux d'emploi de jeunes n'étant ni en éducation ni en formation trois années après 
l'achèvement du plus haut niveau d'éducation atteint, selon le niveau d’éducation1 
(15-34 ans, 20162) 
 

 
  
Source: Eurostat. 
1 Niveau d'éducation défini sur la base de la classification internationale des types d'éducation (ISCED): peu éduqué 

(L) correspond à l'enseignement secondaire inférieur au plus, moyennement éduqué (M) au secondaire supérieur 
au plus et hautement éduqué (H) aux études supérieures. 

2 Dernière année de disponibilité des données. 
3 Pour la Finlande et Bruxelles, le taux d’emploi des personnes faiblement qualifiées n’est pas communiqué. 
 

 

Pour les jeunes qui ne peuvent se prévaloir d’une expérience professionnelle, l’éducation est 
primordiale: en Belgique, le taux d’emploi des jeunes peu éduqués de 15 à 34 ans qui ne suivent 
plus d’études depuis trois ans est de 37 %, contre 88 % pour les hautement éduqués. Par ailleurs, 
précisons que toutes les filières n’offrent pas les mêmes chances d’insertion. Ainsi, 
l’enseignement secondaire général sans diplôme supérieur présente des taux d’insertion faibles, 
tandis que l’apprentissage et les filières techniques et professionnelles offrent des perspectives 
d’insertion plus élevées.  
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Graphique 20 - Résultats en demi-teinte en matière d'éducation initiale et continue 
 

 
 
Source: Eurostat. 
NEET: not in education, employment or training. 
 

 

En matière d’éducation, la Belgique affiche un bilan en demi-teinte. Le taux de décrochage 
scolaire, soit la proportion de jeunes âgés de 18 à 24 ans qui quittent le système éducatif sans 
obtenir de certification, demeure considérable, à près de 9 % en 2017 (10,9 % dans l’UE). Il s'est 
toutefois inscrit en net recul au cours des dix dernières années. La proportion de diplômés du 
supérieur (30-34 ans) est certes plus élevée en Belgique (45,9 %) que dans l’UE (39,7 %), mais elle 
a moins progressé que dans les autres pays, de sorte que notre avantage comparatif s’est réduit.  
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Graphique 21 - Diplômés du supérieur issus des filières scientifiques, mathématiques, TIC et l’ingénierie 
(en pourcentage du total des diplômés du supérieur, 20161) 
 

 
  
Source: Eurostat. 
1 Dernière année de disponibilité des données. 
 

 

En outre, trop peu de jeunes optent pour les filières scientifiques, technologiques et 
mathématiques (STEM) et les filières techniques. Ce sont pourtant des orientations pour 
lesquelles les taux d’insertion sur le marché du travail sont parmi les plus importants. Les femmes 
sont sous-représentées dans ces filières. La Communauté flamande a mis en place un plan 
d’action STEM pour stimuler les jeunes à opter pour ces filières. Selon le monitoring des autorités 
flamandes, si la pénurie d’étudiants dans ces orientations persiste, ils sont toutefois plus 
nombreux à s’y inscrire depuis la mise en œuvre du plan d’action STEM (+2 %). En Communauté 
française, le Pacte d’excellence prévoit que les sciences et techniques soient définies comme un 
des cinq domaines spécifiques d’apprentissage, ce qui devrait accroitre leur visibilité. 

Les données pour l’ensemble du pays masquent de fortes disparités régionales et 
communautaires. En matière de décrochage scolaire, avec 7,2 %, la Flandre enregistre une 
meilleure performance que la Wallonie (10,5 %) et, surtout, que Bruxelles (12,9 %). Les résultats 
aux tests PISA de l’OCDE des élèves flamands sont aussi bien meilleurs que ceux des jeunes de la 
Fédération Wallonie-Bruxelles. Pour améliorer l’efficacité et, principalement, l’équité du système 
éducatif, les Communautés française et flamande ont entrepris des réformes d’envergure. 
Compte tenu des effets de cohorte au sein de la population scolaire, les fruits de ces réformes, qui 
ne sont en outre implémentées que progressivement, ne devraient pas être visibles avant 
plusieurs années. 

L’apprentissage ne s’arrête pas au sortir de l’école, c’est un processus qui dure toute la vie. La 
formation continue est essentielle pour entretenir l’employabilité, développer de nouvelles 
compétences et faciliter les reconversions vers d’autres métiers ou fonctions. En Belgique, le taux 
de participation à la formation continue au cours des quatre dernières semaines reste pourtant 
notablement plus bas que dans l’UE15 (8,5 %, contre 10,9 % en 2017). Selon l’Adult Education 
Survey, qui interroge les travailleurs pour connaitre leur participation à la formation au cours de 



Conseil Supérieur de l'emploi 

57. 

l’année écoulée, 54 % des travailleurs belges ont affirmé avoir bénéficié d’une formation. 
Pour 6 % des travailleurs, il s’agissait d’une formation formelle, pour 51 %, d’une formation non-
formelle. La Belgique se classe en dernière position des pays de comparaison, et les Pays-Bas en 
tête, avec un taux de participation à la formation de 74 %.  

La participation à la formation est particulièrement faible pour certains groupes, dont les plus de 
55 ans et les personnes peu éduquées. Dans les deux cas, il s’agit pourtant de travailleurs qui 
pourraient en tirer un large bénéfice. Afin de pallier la faiblesse de la participation à la formation 
continue des salariés, la loi « Travail faisable-travail maniable » a instauré une obligation de cinq 
jours de formation par an en moyenne par équivalent temps plein dans le secteur privé. En plus 
de cette contrainte légale, de nombreux outils (chèques-formation, congé-éducation payé, plan 
formation-insertion, etc.) sont aussi proposés par les autorités régionales afin de supporter la 
formation continue. 

2.6. Optimiser l’appariement entre offre et demande de travail 

Si le dynamisme des créations d'emplois en 2016 et en 2017 a renforcé les tensions sur le marché 
du travail, les difficultés d’appariement observées en Belgique résultent principalement d’un 
problème structurel d’inadéquation du niveau d’éducation de la réserve de main-d’œuvre, des 
chômeurs notamment, par rapport aux compétences demandées par les employeurs.  
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Graphique 22 - Appariement entre offre et demande de travail1,2 
(en pourcentage de la population âgée de 15 à 64 ans, 2017) 
 

 
 
Source: DGS. 
1 Niveau de qualification défini sur la base de la classification internationale type des professions (CITP): les postes 

peu qualifiés (L) correspondent aux professions élémentaires comme les aides ménagères, les manœuvres, etc., les 
professions moyennement qualifiées (M) correspondent aux employés de type administratif, aux métiers qualifiés 
de l'industrie, etc. et les professions hautement qualifiées (H) aux directeurs, cadres, professions intellectuelles et 
scientifiques, etc.  

2 Niveau d'éducation défini sur la base de la classification internationale des types d'éducation (ISCED): peu éduqué 
(L) correspond à l'enseignement secondaire inférieur au plus, moyennement éduqué (M) au secondaire supérieur 
au plus et hautement éduqué (H) aux études supérieures. 
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En 2017, 10 % des emplois correspondaient à des fonctions peu qualifiées, tandis que la 
proportion de demandeurs d’emploi faiblement éduqués était de 36 %. À l’inverse, les postes 
hautement qualifiés équivalaient à 47 % de l’emploi, pour une proportion de demandeurs 
d’emploi diplômés de l’enseignement supérieur de 23 %.  

Cette inadéquation est plus marquée à Bruxelles, où la proportion de demandeurs d’emploi 
faiblement éduqués est nettement plus importante, tandis que l’emploi est composé d’un 
pourcentage très supérieur de professions requérant des qualifications élevées. Cette situation 
explique pourquoi, malgré un niveau de chômage très élevé dans la capitale, le taux de vacances 
d’emplois y est quasiment similaire à celui de la Flandre. 

 
 
Graphique 23 - Taux de chômage par province 
(en pourcentage de la population active âgée de 15 à 64 ans, 2017) 
 

 
  

 
Source: DGS. 
 

 

Outre l’inadéquation des compétences, les difficultés d’appariement sont alimentées par un 
manque de mobilité professionnelle et géographique des travailleurs. Cette dernière se reflète 
dans la disparité des taux de chômage entre zones géographiques voisines.  
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Toutefois, lorsqu’on considère la carte du chômage par commune (voir section 1.2.), on constate 
qu’il existe une certaine mobilité mais qu’elle est contrainte par la distance entre domicile et lieu 
de travail. Ainsi, à l’intérieur des provinces wallonnes jouxtant les provinces flamandes, les 
communes proches de la frontière avec la Flandre enregistrent de meilleurs résultats que celles 
qui en sont plus éloignées.  

 
 
Tableau 9 - Flux de navetteurs 
(2017, en pourcentage des travailleurs de la province de résidence) 
 

 Province de résidence 
  FL-OCC ANV LIM FL-OR BRA-FL BXL BRA-W HAI NAM LIEG LUX 

Li
eu

 d
e 

tr
av

ai
l 

FL-OCC 89 0 0 4 0 0 0 1 0 0 0 
ANV 0 87 5 6 7 1 0 0 0 0 0 
LIM 0 2 80 0 2 0 1 0 0 1 0 
FL-OR 6 3 1 77 2 1 0 1 0 0 0 
BRA-FL 1 3 5 4 61 8 6 1 1 0 0 
BXL 2 3 2 7 25 82 28 8 8 3 1 
BRA-W 0 0 0 0 1 4 54 5 8 1 0 
HAI 1 0 0 0 0 2 5 75 8 0 0 
NAM 0 0 0 0 0 0 3 4 67 4 6 
LIEG 0 0 1 0 0 0 1 1 2 84 3 
LUX 0 0 0 0 0 0 0 0 4 1 62 
Étranger 1 2 7 1 1 1 1 3 1 4 27 

 
Source: DGS. 
 

 

Pour les travailleurs, en particulier pour les moins qualifiés, la distance entre le domicile et le lieu 
de travail représente un coût important. Par ailleurs, la barrière linguistique freine les flux de 
demandeurs d’emploi wallons et bruxellois vers la Flandre. La mobilité professionnelle, soit le 
passage du chômage ou de l’inactivité à l’emploi ou d’un emploi à un autre, est moins développée 
que dans les pays voisins (Cf. point 1.4.).  
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Graphique 24 - Coin fiscal  
(taxe sur le coût salarial, contributions sociales patronales et personnelles incluses, en pourcentage, pour 
une personne isolée sans enfant) 
 

 
  
Source: CE. 
 

 

Ce manque de mobilité est alimenté par une méconnaissance des langues, mais sans doute 
également par un manque d’incitants financiers à l’emploi. En effet, les pièges à l’emploi pour les 
travailleurs à bas salaire sont plus importants en Belgique que dans les autres pays de l’UE15. Le 
coin fiscal, qui reflète le poids de l'impôt sur les revenus du travail, est plus important quel que 
soit le niveau de revenu considéré, malgré les réformes déjà entreprises pour l’atténuer, en 
particulier pour les bas salaires (tax shift). 
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Graphique 25 - Piège du chômage 
(en pourcentage, pour une personne isolée sans enfant, 67 % du salaire moyen)  
 

 
  
Source: CE. 
2016: dernière année de disponibilité des données. 
 

 

Il en est de même des pièges au chômage. Malgré la réforme de l’assurance–chômage, on 
observe une hausse de ceux-ci en Belgique entre 2008 et 2016, en raison de l’augmentation des 
allocations de chômage en début de période d’indemnisation. Cette mesure s’accompagne 
ensuite d’une plus forte dégressivité des allocations. 

Le nombre de bénéficiaires du revenu d’intégration sociale (RIS) a augmenté de près de 70 % au 
cours des dix dernières années, en particulier pour les jeunes de moins de 25 ans et les 25 à 34 
ans, ainsi qu’en Wallonie. La limitation à trois ans des allocations d’insertion a certainement 
contribué à ce phénomène, mais il est alimenté par d’autres facteurs. Notons que le RIS est 
conditionné à la preuve par le bénéficiaire de sa disposition à travailler (via notamment une 
inscription comme demandeur d’emploi, mais aussi par des recherches régulières et volontaires 
de travail, voire par le suivi d’une formation complémentaire). C’est également le cas pour les 
étudiants souhaitant percevoir un RIS, qui doivent être disposés à travailler pendant les périodes 
compatibles avec leurs études (jobs en soirée, le week-end ou pendant les vacances). 
Comparativement à leur part dans la population, la Wallonie et Bruxelles sont surreprésentées 
dans les bénéficiaires du RIS.  
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Graphique 28 – Coût du travail par heure ouvrée en comparaison internationale 
(pour l’ensemble de l’économie¹, en euros, 2017) 
 

 
 
Source: Eurostat. 
¹ Approximation sur la base de l’agrégat des branches d’activité Industrie, construction et services. 
 

 

Malgré les efforts fournis, la Belgique affichait toujours le deuxième coût salarial horaire le plus 
élevé au sein de l’UE en 2017, après le Danemark, soit un coût salarial moyen pour l’ensemble de 
l’économie de 39,6 euros par heure. Il existe de très fortes disparités au sein de l’UE, avec des 
coûts salariaux moyens nettement inférieurs dans les pays du Sud (Espagne, Grèce, Portugal, …) et 
davantage encore pour les pays d’Europe de l’Est. Ces différences ne sont pas anormales en elles-
mêmes: elles reflètent en grande partie les différences de productivité existant entre ces 
économies. C’est moins le cas lorsque l’on se réfère, comme ici avec les pays de comparaison, à 
des économies similaires en termes de niveau de développement. Les spécialisations relatives et 
les modes de financement de la protection sociale peuvent expliquer en partie les écarts 
constatés. 

Sur la base de ces statistiques d’Eurostat, les chiffres de la Belgique se sont cependant 
sensiblement améliorés sous l’effet des mesures de modération salariale et du tax shift. Alors que 
les coûts du travail par heure ouvrée pour l’ensemble de l’économie ont augmenté en Belgique de 
1,5 % entre 2014 et 2017, la hausse correspondante en Allemagne a été de 8,3 %, en France de 
3,7 % et aux Pays-Bas de 3,3 %. A l’exception de la Finlande, où la hausse n’a été que de 0,6 %, la 
Suède et la Danemark ont également connu une progression plus importante que la Belgique de 
leurs coûts salariaux sur cette période, avec des progressions de 2,7 % et 4,7 % respectivement. 

Le coût salarial pour l’ensemble de l’économie reste cependant en niveau nettement plus élevé 
en Belgique que dans les trois principaux pays voisins: le coût de la main d’œuvre est de 9 % 
moins élevé en France, 12 % moins élevé aux Pays-Bas et 14 % en Allemagne. 

Pour les employeurs du secteur privé, le poids de la fiscalité et parafiscalité représente en 
Belgique 30 % du coût salarial total. Parmi les pays de référence, seule la France (avec des charges 
représentant 31,4 % du coût salarial) et la Suède (32,9 %) font peser une charge plus élevée sur 
leurs employeurs. 
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Que signifie la baisse de la part salariale en Belgique? 

Au niveau macroéconomique, la valeur ajoutée représente la richesse engendrée au cours du 
processus de production par la mise en œuvre des facteurs de production, principalement le 
travail et le capital. Le partage de cette richesse entre facteurs est la résultante de multiples 
interactions entre agents et de leurs réactions aux chocs qui affectent l’économie. 

La question a récemment été remise à l'ordre du jour parce que des études empiriques ont 
documenté un déclin de la part des revenus du travail depuis les années 1980 dans la plupart des 
économies avancées (FMI (2017)). Les estimations de cette part des revenus du travail pour la 
Belgique montrent une diminution limitée depuis 1975 (-3,2 points de pourcentage), alors que la 
baisse est plus marquée dans des pays comparables. 

 
 
Évolution de la part des revenus du travail pour différents pays 
(en pourcentage, ensemble de l’économie) 
 

 
  
Source: CE (Ameco). 
 

 

Bien que l'on suppose généralement que la part des revenus du travail est constante ou du moins 
fluctue autour d’une moyenne constante, elle a en fait diminué dans la plupart des économies 
avancées. Les mouvements observés dans la part du travail peuvent être dus à des facteurs 
structurels et/ou cycliques. Les mouvements cycliques sont clairement visibles sur le graphique. 
La crise de 2008 s’est reflétée dans la baisse des marges bénéficiaires (et donc dans la hausse de 
la part des revenus du travail), compte tenu du ralentissement de l'activité, tandis que les 
entreprises avaient en général opté, du moins dans un premier temps, de limiter les 
licenciements (rétention de la main-d’œuvre). De manière générale, la mesure de la part des 
revenus du travail dans la valeur ajoutée repose sur certaines hypothèses car le revenu mixte des 
indépendants n’est pas analogue à un revenu pour un salarié et donc n’est pas utilisé pour le 
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calcul de cet indicateur.  

En raison de contraintes liées à la disponibilité des données, la mesure de la part des revenus du 
travail est approchée dans la suite de cette section par la part salariale stricto sensu, c'est-à-dire 
lorsque la rémunération du travail est limitée aux seuls salaires. Les deux séries ont donc une 
évolution très comparable pour la Belgique. La baisse de la part salariale est limitée, passant de 
59,8 % en 1995 à 58,8 % en 2015. 

La baisse de la part salariale est-elle expliquée par les changements de structure industrielle ? 

Il existe une grande disparité en termes de niveaux et de variations dans le temps de la part 
salariale dans les différentes branches d’activité. Le changement de la structure industrielle au 
cours des vingt dernières années en Belgique peut-elle expliquer la baisse de la part salariale au 
niveau agrégé? 

Pour répondre à cette question, nous avons effectué une analyse shift-share. La variation de la 
part salariale peut être décomposée en deux composantes. La partie «shift» résume les 
contributions des changements dans la part salariale au sein de chaque branche. La composante 
«share» reflète l'effet des changements au sein de la structure industrielle au cours de la 
période. Les résultats sont présentés dans le tableau ci-après. 

En comparant les premières colonnes, on voit comme attendu que l’activité économique a 
continué de se tertiariser au détriment de l’industrie manufacturière (sauf pour la branche du 
transport), même dans ce passé récent. En termes de valeur ajoutée, le poids de l’industrie 
manufacturière a baissé de plus de 8 points et celui du Transport de 1,3; alors que les services 
aux entreprises ont vu leur importance augmenter de près de 6 points, celui de la santé de 1,5 
point et la branche Communications de 1,2. Selon les données de l’année de base (ici, 1995), la 
part salariale tant dans l’industrie que dans le Transport était plus élevée qu’en moyenne dans 
l’économie, alors que les branches des services sont caractérisées par des parts salariales 
inférieures à la moyenne. En d’autres termes, le glissement dans la structure industrielle a en 
effet contribué à la diminution de la part salariale au niveau agrégé, ainsi que résumé par la 
composante « share » de l’analyse de -0,4 point. Un maximum de 40 % de la diminution observée 
de la part salariale entre 1995 et 2015 peut donc être associé aux changements de structure 
industrielle sur cette même période. 
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Tableau - Analyse shift-share de l’évolution de la part salariale 
(en pourcentage) 
 

 Part dans la valeur ajoutée  Part salariale  

“Shift” 
(changements au 

sein de chaque 
branche du 

niveau des parts 
salariales) 

 

“Share” 
(effet des 

changements 
de la structure 
économique du 

pays) 

Branches d’activité 1995 2015 Diff.  1995 2015 Diff.    

Total 100 100   59,8 58,8 -1,0  -0,6 -0,4 

Industries extractives 0,2 0,1 -0,1  45,9 66,3 20,4  0,0 -0,1 

Industrie manufacturière 25,0 17,2 -7,8  62,9 58,8 -4,1  -0,7 -4,9 

Electricité, gaz, eau 3,8 2,9 -0,9  37,4 44,8 7,4  0,2 -0,3 

Construction 6,5 6,6 0,1  57,1 50,4 -6,7  -0,4 0,1 

Commerce 14,7 14,8 0,1  55,4 55,9 0,5  0,1 0,0 

Transports et entreposage 7,8 6,6 -1,3  62,0 64,0 2,1  0,1 -0,8 

Hébergement et restauration 1,9 2,3 0,4  56,2 56,6 0,4  0,0 0,2 

Information et 

communications 

3,8 5,0 1,2  51,9 51,8 -0,1  0,0 0,6 

Télécommunications 1,8 1,6 -0,2  42,6 36,8 -5,8  -0,1 -0,1 

Activités informatiques 0,8 2,4 1,5  70,9 62,7 -8,2  -0,2 1,1 

Activités financières et 

d’assurance 

7,5 7,6 0,1  59,8 43,0 -16,8  -1,3 0,1 

Activités spécialisées, 

scientifiques et techniques 

11,0 16,7 5,7  45,0 47,8 2,8  0,5 2,6 

Éducation 8,0 8,4 0,5  88,4 88,6 0,3  0,0 0,4 

Santé humaine et action 

sociale 

7,4 9,2 1,8  69,1 79,1 10,0  0,9 1,3 

Arts, spectacles et activités 

récréatives et autres services 

2,4 2,6 0,2  51,1 60,6 9,5  0,3 0,1 

Arts, spectacles et 

activités récréatives 

0,7 0,8 0,1  44,2 55,3 11,1  0,1 0,1 

Autres activités de 

service 

1,7 1,8 0,0  53,8 63,1 9,3  0,2 0,0 

 

Source: BFP (EU Klems). 

 
 

 
L’effet de la mutation industrielle sur la période étudiée a été renforcé par la baisse des parts 
salariales au sein des différentes branches. Les parts salariales ont en effet diminué dans la 
plupart des branches, à quelques exceptions près, comme la production et la distribution 
d'électricité, de gaz et d’eau, la santé et l’action sociale et d'autres services non marchands. 
La contribution de ces diminutions au sein des branches est plus importante que l'effet dû aux 
changements de la structure industrielle, même s’il y a eu des mouvements compensatoires dans 
certains secteurs: le total de la composante « shift » se monte à -0,6 point. 

Nous pouvons dire que la baisse (limitée) de la part salariale en Belgique s'explique à la fois par le 
changement de la composition sectorielle et par la baisse des parts salariales spécifiques des 
branches. Autrement dit, les « effets de composition » aident à expliquer la baisse de la part 
salariale mais ne l’expliquent certainement pas entièrement. 
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Les autres facteurs expliquant la diminution de la part des revenus du travail 

Dans l'analyse shift-share, nous avons montré que la baisse s'explique en partie par des 
changements au sein des branches d’activité: ces changements sont principalement concentrés 
dans l'industrie manufacturière, un secteur ouvert à la concurrence internationale. Par 
conséquent, il est plus que plausible que la globalisation ait joué un rôle dans cette évolution de 
la part salariale. 

Différents travaux empiriques (voir notamment FMI, 2017) ont d’ailleurs conclu que la 
globalisation et le progrès technologique ont été les principaux moteurs de la baisse observée. 
D'autres facteurs sont également mis en avant comme l'automatisation accrue, le moindre 
pouvoir de négociation des travailleurs, etc.  

Les différences entre pays peuvent être dus aux structures industrielles différentes et / ou aux 
politiques / contextes institutionnels différents. Le poids important du secteur « non-profit » au 
sens large dans l'économie belge a contribué à modérer, jusqu’à présent, la baisse de la part 
salariale. Les politiques visant à restaurer la compétitivité de l'économie belge ont également 
joué un rôle dans cette évolution, mais ces effets ne peuvent pas être distingués des autres 
changements intervenus. 

De plus, dans tous les pays avancés, les entreprises connaissent un profond changement 
d'organisation, grâce au développement de la sous-traitance. Au sein de nombreuses branches, 
les entreprises les plus productives ont pu céder à d'autres les activités n’appartenant pas à leur 
core business. Ce phénomène se produit en cascade et ainsi a profondément modifié la fixation 
des salaires dans l’économie. En effet, les entreprises leaders continuent de bénéficier de rentes 
découlant de leurs métiers de base. Pour des motifs d'équité, elles continuent de partager ces 
gains avec leurs salariés. Dans le même temps, les entreprises qui fournissent les biens ou 
services aux leaders bénéficient de rentes moins élevées et donc ont moins à partager avec leur 
main-d'œuvre. En bout de chaîne, où les entreprises rivalisent pour fournir des produits et 
services les moins différentiés, au sein de marchés compétitifs et à faible barrière à l'entrée (par 
exemple le nettoyage, le catering, etc.), on trouve des entreprises à rente quasi nulle, qui de fait 
rémunèrent leurs travailleurs à des salaires proches de la productivité marginale. 
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3. SUIVI DES OBJECTIFS À L’HORIZON 2020 EN MATIÈRE D’EMPLOI ET D’ÉDUCATION 

La stratégie « Europe 2020 » lancée en 2010 par l’Union Européenne a pour objectif de soutenir 
une croissance durable et inclusive. Elle vise en particulier cinq objectifs: l’emploi, la recherche et 
développement, le climat, l’éducation et la lutte contre la pauvreté. Ce chapitre présente les 
résultats obtenus à l’heure actuelle pour l’emploi et l’éducation. 

 
Graphique 29 - Trajectoire vers l’objectif en termes de taux d’emploi en Belgique 
(en pourcentage de la population correspondante) 
 

 
Source: CE (EFT). 
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Le taux d’emploi des 20-64 ans était de 68,5 % en 2017, soit un résultat encore très éloigné de 
l’objectif de 73,2 % que se sont fixées les autorités belges à l’horizon 2020. Selon les dernières 
perspectives économiques de la Banque nationale de Belgique, le taux d’emploi 2020 ne devrait 
pas dépasser les 70 % en 2020. Cet écart s’explique en partie par la crise de 2008 et le double 
creux de 2013, qui ont négativement impacté la croissance de l’emploi, et mis hors d’atteinte la 
dynamique envisagée lorsque l’objectif avait été fixé. Depuis 2010, l’emploi n’a pourtant cessé de 
croître (en dehors de 2013), mais à un rythme relativement identique à celui de la population en 
âge de travailler, de sorte que le taux d’emploi a plafonné à 67,2 % pendant près de cinq années 
(de 2011 à 2015), alors même que le pays n’a jamais compté autant de personnes en emploi. 
Compte tenu des projections démographiques les plus récentes, pour atteindre l’objectif 
européen, ce ne sont pas moins de 325 000 emplois qui devraient être créés d'ici 2020. C'est bien 
au-delà de ce que prévoient, à politique inchangée, le Bureau fédéral du Plan (152 000) et la 
Banque nationale de Belgique (97 000). 

Des objectifs distincts ont aussi été fixés pour les femmes, pour les travailleurs de 55 ans et plus 
ainsi que pour les ressortissants non-européens. Parmi ces trois catégories, seul le taux d’emploi 
des 55 ans et plus suit la trajectoire requise vers l’objectif de 50 % de taux d’emploi. Les réformes 
du chômage avec complément d’entreprise et des systèmes de pensions ont notamment 
contribué à cette évolution. Les efforts en ce sens doivent être poursuivis, et d’autres mis en 
œuvre pour les autres catégories. Bien que l’emploi des femmes soit en augmentation quasi 
constante depuis 2000, la croissance de celui-ci a ralenti depuis 2008, leur taux d’emploi s’est 
établi à 63,7 % en 2017. L’écart de taux d’emploi entre les Belges et les ressortissants non 
européens apparait plus fluctuant. Alors qu’il s’était réduit en 2015, se rapprochant de la 
trajectoire requise, il s’est à nouveau creusé par la suite et s’élevait à 28,2 points de pourcentage 
en 2017. Cette évolution s’explique par une décrue du taux d’emploi des ressortissants non 
européens (41,6 % en 2017 contre 42,7 % en 2015), alors que celui des Belges a progressé 
(de 68,5 % en 2015, il passe à 69,8 % en 2017).  

Les trois régions du pays ont conscience de la nécessité de mettre en place des mesures pour 
augmenter le taux d’emploi des groupes fixés dans le cadre de la stratégie Europe 2020, toutefois, 
seule la Flandre s’est fixée des objectifs concrets à l’horizon 2020. Même si les niveaux qui ont été 
définis ne sont pas encore atteints, la Région flamande se distingue globalement par de meilleurs 
résultats. Les taux d’emploi des 20-64 ans se sont pourtant améliorés en 2017 dans les trois 
régions (+ 1 point de pourcentage à Bruxelles, + 0,9 en Flandre et + 0,6 en Wallonie). On notera 
également les bonnes performances de Bruxelles concernant l’écart de taux d’emploi entre Belges 
et ressortissants non-européens. 

 
Tableau 12 - Suivi des objectifs Europe 2020 relatifs à la formation pour la Belgique et les trois régions 
(en pourcentage de la population correspondante) 
 

 Belgique Bruxelles Flandre Wallonie 
 2010 2017 Objectif 

2020 
2010 2017 2010 2017 Objectifs 

2020 
2010 2017 

           
Enseignement 
et formation 

          

NEET (15-
24 ans) 10,9 9,3 8,2 17,0 13,3 7,5 7,2 - 14,6 11,6 

Décrochage 
scolaire (18-
24 ans) 

11,9 8,9 9,5 18,4 12,9 9,6 7,2 5,2 13,7 10,5 

Diplômés du 
supérieur 
(30-34 ans) 

44,4 45,9 47,0 48,7 54,4 45,0 46,4 47,8 41,5 40,9 

           
 

 
Source: CE. 
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Les indicateurs concernant l’éducation et la formation sont globalement en ligne avec la 
trajectoire requise pour atteindre l’objectif d’ici à 2020. Le taux de décrochage scolaire s’est 
réduit de 3 points de pourcentage par rapport à 2010. Des efforts importants ont été fournis en 
Wallonie et surtout à Bruxelles (respectivement -3,3 et -5,6 pp par rapport à 2010) mais leur taux 
demeure plus élevé que celui de la Région flamande. Le constat est le même pour les NEET9. La 
part des personnes diplômées du supérieur parmi la population âgée de 30 à 34 ans s’est établie à 
45,9 % en 2017, soit 1,4 pp de plus que sept ans auparavant. La plus forte progression s’observe à 
Bruxelles (+5,7 pp) qui est aussi la région présentant le taux le plus élevé, à 54,4 %. En Wallonie, la 
part des diplômés du supérieur parmi les 30-34 ans est en léger recul par rapport à 2010. 

4. FOCUS SUR LA COMMUNAUTÉ GERMANOPHONE 

La Communauté germanophone (DG) se situe à l’est de la Belgique et s’étend sur une superficie 
de 854 km2, à la frontière de l’Allemagne, des Pays-Bas et du Luxembourg. Elle est composée de 
9 communes et compte 77 000 habitants, soit 0,7 % de la population de la Belgique. La DG est 
compétente notamment pour l’enseignement, la formation et l’emploi. Cette section compare les 
résultats de la Communauté germanophone à ceux des régions ; les chiffres de la Wallonie 
s’entendent ici hors Communauté germanophone. 

4.1. Démographie 

Le vieillissement de la population y est plus prononcé qu’en Wallonie et en Flandre. C’est 
particulièrement le cas de la population en âge de travailler, dont le recul sur base annuelle 
devrait s’étendre sur une période plus longue que celle attendue pour les autres régions. Il est 
visible depuis 2017 et ne prendrait fin qu’en 2038. Sur l’ensemble de cette période, la population 
en âge de travailler reculerait de 5 500 personnes, tandis que la population totale continuerait à 
augmenter, de 1 800 personnes. Cette situation constitue un défi pour le marché du travail 
germanophone, qui est déjà en manque de talents en raison d’une mobilité internationale très 
élevée (26 % contre 4 % en Wallonie et 1 % à Bruxelles et en Flandre), vers l’Allemagne et le 
Luxembourg principalement. 

  

                                                           
9 Jeunes n’étant ni en emploi ni en formation. 
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Graphique 30 - Projection de la population en âge de travailler en Communauté germanophone 
(variation en personnes, moyennes annuelles) 
 

 
  
Source: BFP. 
 

 

4.2. Activité économique et emploi 

En 2016, l’emploi en DG s’élevait à 31 100 personnes, dont 26 600 salariés et 4 500 indépendants. 
Son économie est caractérisée par l’importance des petites et moyennes entreprises. 

Depuis 2008, l’emploi salarié a connu une progression moins soutenue en Communauté 
germanophone qu’en Wallonie et en Flandre. L’économie de la Communauté germanophone a de 
fait été plus fortement impactée par la grande récession et a mis plus de temps à récupérer le 
niveau d’emploi d’avant crise. Ce redressement s’est fait grâce à une croissance nettement plus 
dynamique depuis 2015.  
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Graphique 31 - Évolution de l’emploi salarié 
(indices 2008=100) 
 

 
 
Sources: ADG, ONSS. 
 

 

Les principaux secteurs de l’emploi salarié sont l’industrie, l’enseignement et les administrations 
publiques, le commerce, transports et horeca ainsi que la santé et l’action sociale. Les secteurs de 
l’industrie et de la construction ont une plus grande importance relative qu’ailleurs.  

 
 
Tableau 13 - Emploi salarié par branche 
(en pourcentage du total de l’emploi salarié, 2016) 
 
 DG BE 
   
Agriculture 1 % 1 % 
Industrie  23 % 14 % 
Construction 7 % 5 % 
Services marchands 30 % 43 % 
 Commerce, transports, horeca 20 % 22 % 
 Services aux entreprises 8 % 14 % 
 Activités financières et d’assurance 2 % 3 % 
 Information et communication 1 % 3 % 
 Activités immobilières 0 % 1 % 
Services non marchands 40 % 38 % 
 Administration publique et enseignement 22 % 21 % 
 Santé humaine et action sociale 13 % 14 % 
 Autres activités de services 4 % 4 % 
   
 
Sources: ADG, ONSS. 
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Le travail à temps partiel concerne 68 % des femmes et 14 % des hommes, soit 5 femmes pour un 
homme, contre 4 pour 1 pour la moyenne belge. Si la fréquence du travail à temps partiel est 
similaire en DG et dans les trois régions du pays en ce qui concerne les hommes, elle est plus 
élevée pour les femmes.  

La population salariée est vieillissante: la part des travailleurs de 50 ans et plus a augmenté entre 
2000 et 2016 de 16 à 31 %. Selon les estimations du Steunpunt Werk, c’est toutefois en 
Communauté germanophone que le taux d’emploi des travailleurs de 50 ans et plus est le plus 
élevé, à 50,1 % contre 47,6 % en Belgique.  

 
 
Graphique 32 - Taux d’activité et d’emploi par groupe d’âge 
(2016, population âgée de 15 à 64 ans) 
 

 
  
Sources: Steunpunt werk, ADG. 
 

 

L’emploi indépendant est en recul, et représente désormais une proportion moins élevée de 
l’emploi total que dans le reste de la Belgique (alors qu’auparavant, l’inverse était vrai). Celui-ci se 
concentre dans les branches du commerce, transports et horeca, les professions libérales, les 
branches de l’industrie et l’artisanat et l’agriculture. Depuis 2003, alors qu’il augmentait dans les 
trois régions, le nombre d’indépendants a reflué en Communauté germanophone. Cette évolution 
négative est visible dans la plupart des branches, et en particulier dans les secteurs de 
l’agriculture et du commerce et de l’horeca, dont les reculs se chiffrent à respectivement 23 % et 
11 %. Sur la même période, seules les professions libérales enregistraient une augmentation, de 
l’ordre de 61 %. 
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Graphique 33 - Répartition des indépendants par branche d’activité 
(2016, en pourcentage du total des indépendants) 
 

 
  
Sources: ADG, ONSS. 
 

 

La mobilité régionale et internationale est nettement plus développée en DG que dans les autres 
régions. Nombre de ses habitants la quittent pour aller travailler, principalement en Allemagne, 
en Wallonie, mais aussi au Luxembourg, particulièrement attractif financièrement. Le nombre de 
travailleurs frontaliers vers l’Allemagne est relativement stable. On le retrouve dans les secteurs 
de la santé, de l’industrie et du commerce. Vers le Luxembourg, leur nombre est en progression 
constante et soutenue, dans les secteurs de la construction, du commerce et des transports. 

Ces flux de travailleurs alimentent les pénuries en DG. Les principaux métiers identifiés en pénurie 
sont les ingénieurs, les métiers techniques, de la construction et de bouche, les informaticiens, le 
personnel de la santé, les enseignants et les comptables. Soit des fonctions sensiblement 
identiques à celles enregistrées dans les autres régions du pays. 

4.3. Chômage 

En 2017, la DG comptait 2 600 chômeurs. Le taux de chômage ne peut être estimé comme cela a 
été fait pour les autres régions à partir des EFT, qui ne permettent pas d’isoler la DG. Celui-ci est 
alors estimé à partir des données administratives pour l’année 2016 (dernière année de 
disponibilité pour la population active). Sur cette base, le taux de chômage enregistré en DG, à 
7,6 %, est relativement similaire à celui de la Flandre, soit nettement inférieur à celui de la 
Wallonie et de Bruxelles.  
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Tableau 14 - Taux de chômage par catégorie d’âge 
(taux provisoires 2017, basés sur la population active de 2016) 
 

 15-24 ans 25-49 ans 50-64 ans Total 
     
Wallonie 31,3 % 12,4 % 12,4 % 14,0 % 
Flandre 16,2 % 6,0 % 6,6 % 7,0 % 
Bruxelles 28,0 % 17,9 % 20,0 % 19,1 % 
Communauté germanophone 11,9 % 6,5 % 8,0 % 7,6 % 
Belgique 21,8 % 9,2 % 9,4 % 10,3 % 
     
 
Sources: Actiris, ADG, Forem, Steunpuntwerk, VDAB. 
 

 

Le chômage des jeunes y est inférieur de moitié à la moyenne du pays, en raison notamment du 
développement de l’alternance, qui fait l’objet de la section qui suit. 

4.4. L'apprentissage en Communauté germanophone 

La formation en alternance est un système de formation dans lequel les apprenants acquièrent 
des compétences professionnelles en alternance dans un milieu scolaire et sur le lieu de travail.  

Depuis le 1er juillet 2014, les Communautés sont entièrement compétentes pour tous les régimes 
de formation en alternance, c'est-à-dire pour l'établissement de toutes les règles concernant la 
relation entre l'apprenti, son patron et l'établissement de formation. L'autorité fédérale reste 
compétente pour les aspects de la protection au travail et de la sécurité sociale. 

En Communauté germanophone, l'IAWM (Institut für Aus- und Weiterbildung im Mittelstand und 
in kleinen und mittleren Unternehmen) est l'organisme de tutelle de la formation en alternance. Il 
est responsable de la coordination des cours dispensés aux centres de formation des classes 
moyennes (ZAWM d’Eupen et ZAWM de St.Vith – Zentren für Aus- und Weiterbildung des 
Mittelstandes) et des examens, du suivi administratif, financier et pédagogique de toutes les 
activités de formation en alternance et de la certification en fin de parcours. Du côté des 
entreprises, l'IAWM octroie (ou retire) l'agrément des entreprises formatrices reconnues, il est 
également responsable de la formation pédagogique des tuteurs en entreprise et exerce un rôle 
d'information et de conseil tant pour les apprentis que pour les entreprises formatrices. La 
formation pédagogique des formateurs des centres (le CAP) est dispensée par la Haute Ecole de la 
Communauté germanophone (la AHS – Autonome Hochschule). À côté de l'apprentissage, 
l'enseignement en alternance peut se faire en horaire réduit à l'école secondaire  
(TZU – Teilzeitunterricht), comme c'est le cas en Communauté française et flamande. 
L'organisation de l'alternance dans ces Communautés est brièvement décrite dans l'encadré 
ci-dessous.  

Organisation de l'enseignement en alternance en Communauté française et flamande  

En Communauté française, la formation en alternance peut être organisée via les CEFA (Centre 
d’éducation et de formation en alternance), l’IFAPME (Institut wallon de formation en alternance 
et des indépendants et petites et moyennes entreprises) ou l’EFP (Espace Formation PME) à 
Bruxelles. Le CEFA est une structure commune à plusieurs établissements d’enseignement 
secondaire ordinaire de plein exercice organisant, au 2ème et au 3ème degré, l’enseignement 
technique de qualification ou l’enseignement professionnel. Toutefois, un CEFA peut ne 
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comporter qu’un seul établissement. 

L’IFAPME est chargé notamment d’organiser et promouvoir la formation en alternance, d’agréer 
les entreprises formatrices, agréer, coordonner et subventionner les cours organisés par les 
centres de formations qu'il reconnaît et en assurer l'évaluation pédagogique. Son rôle de tutelle 
est semblable à celui de l’IAWM en Communauté germanophone.  

L’équivalent de l'IFAPME à Bruxelles du côté francophone est le SFPME (Service formation PME). 
C'est l'EFP qui organise principalement la formation en alternance des jeunes sous contrats 
d’apprentissage. 

Depuis le 1er septembre 2015, un contrat d’alternance unique est entré en vigueur en 
Communauté française. Ce contrat remplace le « contrat d’apprentissage des classes moyennes 
de l’IFAPME », du SFPME, et la convention d’insertion socio-professionnelle (CISP ou contrat 
CEFA). Il existe toujours deux types de formation; l'apprentissage via l'IFAPME ou le SFPME à 
Bruxelles ou l'enseignement à horaire réduit dans les CEFA. 

Selon les statistiques de l'IFAPME, les apprentis étaient au nombre de 5 607 en 2017-2018. le 
nombre d’inscrits en apprentissage a baissé régulièrement depuis 2008-2009 (5 727) jusqu’en 
2014-2015 (4 359). Avec l’entrée en vigueur de la réforme de l’alternance, on constate une 
hausse du nombre d'inscrits; les conditions d’entrée dans le réseau IFAPME ont été modifiées et 
ont ouvert ses portes à un plus large public. Les apprentis francophones à Bruxelles sont quant à 
eux passés de 1 882 en 2008 à 949 en 2017 (nombre d’apprentis qui ont été sous contrat 
d’alternance pendant au moins un jour dans l’année).  

En Communauté flamande, plusieurs changements sont aussi intervenus récemment dans le 
fonctionnement de l'alternance (ils concernent également les néerlandophones à Bruxelles). 
Depuis le 1er septembre 2016, les systèmes existants de formation en alternance sont 
supprimés. Cela concerne l’apprentissage des Classes moyennes (SYNTRA), le stage de formation 
à l’entreprenariat, l’apprentissage industriel et la convention d’immersion professionnelle avec 
formation théorique. Ces filières sont remplacées par deux contrats:  
 
- le contrat de formation en alternance (« overeenkomst van alternerend opleiding » – OAO); 
- le contrat de stage en alternance (« stageovereenkomst alternerend opleiding »). 

Il existe 3 systèmes de formation en alternance en Flandre: 

- « Deeltijds beroepssecundair onderwijs » (DBSO); organisé par l’équivalent des CEFA en 
Flandre; 

- « Leertijd » (apprentissage): les leçons sont suivies sur un campus SYNTRA 
- « Deeltijdse vorming »: les jeunes sont inscrits dans un centre de formation mais suivent une 

trajectoire de développement personnel (« POT » – persoonlijk ontwikkelingstraject) dans un 
centre spécifique (« CDV » – Centrum voor deeltijdse vorming). 

C’est SYNTRA qui agrée les entreprises.  

Le nombre d'apprentis SYNTRA a continuellement reculé; encore au nombre de plus de 5 000 en 
2007-2008, ils n'étaient plus que 2 492 en 2016-2017. 

 

Les compétences professionnelles sont acquises à hauteur de 80 % dans l'entreprise avec laquelle 
l’apprenant a un contrat bilatéral tandis que la formation théorique au sein de l'école 
(professionnelle) complète les « savoirs pratiques » tout en restant orientée vers la l'action, grâce 
aux formateurs qui sont des professionnels du secteur et aux classes-ateliers, équipées de 
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machines, de moteurs, d’appareillage professionnel, etc., afin de permettre au formateur le 
passage facile et régulier à la démonstration concrète et à la pratique simulée. 

En 2017, on comptait environ 800 entreprises de formation reconnues10 et plus de 60 métiers 
proposés parmi lesquels ceux du bois, du secteur du métal, de l'électricité, mécanique et 
électromécanique, les métiers de bouche, du commerce de détail, etc. (pour la majorité, 
l’alternance est la seule filière de formation). Pour pouvoir former des apprentis, les entreprises 
intéressées doivent remplir plusieurs conditions parmi lesquelles disposer d'un cadre de travail 
approprié (espace, sécurité, matériel) et d'un formateur avec un certain nombre d'années 
d'expérience dans le métier. L'entreprise doit être reconnue par l'IAWM pour pouvoir conclure un 
contrat avec un apprenti. Ce contrat va de pair avec un certain nombre d'obligations pour 
l'entreprise (et l'apprenti), qui s'engage à enseigner à l'élève les compétences du métier (pratique 
obligatoire telle que déterminée dans le programme d'apprentissage) et le préparer à ses 
examens dans la matière concernée. L'entreprise dont le siège d'exploitation se situe en 
Communauté germanophone reçoit une prime pour l'occupation des apprentis (sous l'obligation 
scolaire au moment du début du contrat) qui varie de 500 euros en 1ère année à 750 euros en 3ème 
année11 (Praktikumsbonus). De son côté, l'élève apprenti (habitant en Communauté 
germanophone et sous l’obligation scolaire au moment du début du contrat) reçoit une prime du 
même montant pour l'année correspondante (Startbonus). Elle s'ajoute à la compensation 
mensuelle que l'entreprise lui paie allant de 232 euros en 1ère année à 528 euros en 3ème année12. 

Pour pouvoir conclure un contrat d'apprentissage, l'élève doit au moins atteindre ses 15 ans au 
cours de l'année civile et avoir moins de 30 ans, être physiquement apte pour exercer le métier, 
et soit avoir réussi la deuxième année du secondaire général ou la troisième année du secondaire 
professionnel, avoir obtenu un titre de la cinquième année professionnelle de l'enseignement 
secondaire spécialisé ou avoir réussi l'examen d'entrée organisé par l'IAWM13. À partir du 1er 
septembre 2018, chaque candidat qui a plus de 29 ans pourra également signer un contrat 
d’apprentissage à moins qu’il ne touche un revenu de remplacement. Au 1er octobre 2017, on 
recensait 229 nouveaux contrats d'apprentis signés, soit un peu moins que l'année précédente 
(262). Deux tiers des entrants dans le système sont âgés de 18 ans ou plus et près de 80 % sont 
des garçons. Le public est hétérogène étant donné que 25 % des entrants ont un niveau scolaire 
faible (2A, 3B), 34 % un niveau secondaire moyen (3A, 4B, 4A, 5B) et 40 % ont un niveau supérieur 
(5A, 6B, 6A, 7B).  

Le nombre total d'inscrits en apprentissage dans les centres de formation (ZAWM) pendant 
l'année scolaire 2017-2018 a atteint 541 personnes. À côté de cette filière, 145 candidats chefs 
d'entreprise suivaient des cours dans les centres. Cette formation s'adresse à ceux qui ne sont 
plus en âge d'obligation scolaire et qui remplissent des conditions relatives à leur diplôme 
secondaire, à leur expérience professionnelle ou à un projet concret de création d'entreprise. 

En règle générale, l'apprentissage dure trois ans; cependant, la durée peut être raccourcie en 
fonction des dispenses éventuelles que l'élève peut obtenir. 

  

                                                           
10 Seule la moitié occupe des apprentis. 
11 Montants en décembre 2017. 
12 Montants en janvier 2018. 
13 Afin de vérifier que l'élève répond aux exigences minimales pour commencer son apprentissage. Si l'élève s'inscrit 

en ayant réussi la troisième année secondaire générale ou la quatrième professionnelle, il peut obtenir à la fin de 
son apprentissage, en plus du certificat d’apprentissage, un certificat de qualification de 6ième professionnelle.  
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Graphique 34 - Nombre d'inscrits dans les centres de formation (ZAWM) 
 

 
  
Source: IAWM, Ostbelgien. 
 

 

Le nombre d'élèves en apprentissage a baissé aux rentrées scolaires 2016 et 2017 principalement 
en raison des développements démographiques (le nombre de jeunes âgés de 15 à 19 ans en 
Communauté germanophone a continuellement reculé depuis 2010). Ainsi, le nombre de places 
libres de formation en entreprise a augmenté. En effet, l'intérêt des employeurs pour ce type 
d'opportunités est toujours marqué; 50 nouvelles entreprises formatrices ont été reconnues en 
2017, et leur nombre a augmenté de 25 % ces trois dernières années.  

La part des inscrits dans l'apprentissage en Communauté germanophone est la plus élevée de 
Belgique, en comparaison des Régions wallonne et flamande. Leur part dans la population âgée 
de 15 à 19 ans s'élevait à 13 % durant l'année scolaire 2016-2017. En Région wallonne, les 
apprentis à l'IFAPME représentaient 2,5 % des jeunes âgés de 15 à 19 ans en 2016-2017 et en 
Flandre, les apprentis suivant une formation dans un campus SYNTRA représentaient en 
2016-2017 moins de 1 % de ce groupe d'âge. Le nombre d'inscrits dans cette forme 
d'enseignement n'a cessé de baisser depuis le début des années 2000. Enfin, à Bruxelles, ce ratio 
peut être estimé à 1,5 %14. 

Cependant, la probabilité que le contrat d'apprentissage soit rompu est relativement élevée: en 
2015-2016, la rupture concernait 32 % des élèves en première année, 20 % en deuxième et 7 % en 
troisième. La raison la plus courante est un choix de métier inadapté. La probabilité de 
décrochage est plus élevée au plus le niveau d'éducation à l'entrée est faible.  

Lorsque la formation en alternance est suivie jusqu'au bout, son objectif est bien rencontré 
puisque environ 94 % des sortants ont un travail à la sortie de l'enseignement et ce, rapidement 
(1 mois et demi en moyenne après la sortie). En Flandre, l'indicateur du VDAB relatif à la rapidité 
d'insertion sur le marché du travail montre qu'en 2016, seuls 10 % des jeunes ayant terminé leur 
apprentissage étaient encore à la recherche d'un travail après un an – juste après les diplômés de 
l'enseignement supérieur –, un ratio qui s'est amélioré ces dernières années. Pour la Wallonie, le 

                                                           
14 949 apprentis dans l'EFP (Espace formation PME) en 2017, par rapport au nombre de jeunes de 15 à 19 ans résidant 

à Bruxelles à cette date. 
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taux d’insertion en emploi à six mois des jeunes inscrits au FOREM entre juin et octobre 2016 
s'élève à 65 %, un taux qui a augmenté par rapport à l'année précédente15. 

Avec son diplôme d'apprenti en poche, le jeune peut poursuivre sa formation s'il le souhaite. 
Ainsi, il peut suivre les cours de chef d'entreprise dans le métier (deux à trois ans de formation en 
horaire décalé, dans les ZAWM). Un « stage volontaire de maîtrise » (« Meistervolontariat ») peut 
être accompli dans le cadre d’une formation de chef d’entreprise pour les métiers suivants: 
comptable et courtier en assurances. Ces formations donnent droit au titre de bachelier (en plus 
du titre de chef d'entreprise): le titre du bachelier est délivré par la Haute école de la 
Communauté germanophone (AHS). L'apprenti qui a terminé sa formation peut également 
poursuivre des études supérieures à condition d'être entré dans l'apprentissage avec un certain 
niveau d'éducation secondaire préalable.  

Néanmoins, les défis auxquels l’alternance a à faire face sont aussi bien présents en Communauté 
germanophone: pour les élèves (et les parents) le but à atteindre à la fin de la scolarité est de plus 
en plus l'accès aux études supérieures et l'apprentissage souffre encore d'une position de second 
choix. L'hétérogénéité du public – en termes de niveau de formation à l'entrée notamment – est 
un défi majeur pour les enseignants et les entreprises formatrices. À cela s'ajoutent les enjeux de 
la digitalisation et de l'adaptation en continu du contenu de la formation (et donc des 
formateurs).  

Pour répondre à certains de ces défis, les organismes responsables de la formation en alternance 
en Communauté germanophone ont mis en place de nombreuses mesures et initiatives. Outre la 
coopération étroite entre l'IAWM et les ZAWM et, à Eupen, du centre de formation des classes 
moyennes et d'une école technique16 (campus conjoint), les collaborations s'étendent à d'autres 
instituts de formation en Belgique (IFAPME, SYNTRA, EFP, etc.) – avec entre autre certains 
programmes communs – et aux secteurs. En outre, il existe des collaborations et partenariats 
transfrontaliers avec des régions allemandes (échanges, bi-diplomation pour certains métiers).  

Au niveau de l'élève, un accompagnement individualisé est possible pour ceux qui rencontrent 
des difficultés scolaires. Les cours généraux peuvent être différenciés avec l'organisation de cours 
modulaires et une aide individuelle est offerte par des socio-pédagogues sous forme de cours de 
remédiation. Pour les élèves en risque de décrochage, les projets BIDA I et II soutenus par le 
Fonds Social Européen sont des exemples de mesures de (ré-)intégration dans le système de 
formation duale au travers d'un accompagnement intensif et la mobilisation de plusieurs acteurs 
du terrain. 

Des campagnes de sensibilisation à la voie de l'alternance ont été développées au sein des écoles, 
avec des semaines de découverte des métiers (« Schnupperwochen »), des bourses aux « places 
d'apprenti » et la possibilité d'obtenir des conseils d'orientation auprès de plusieurs acteurs 
(y compris l'Arbeitsamt der DG, Kaleido-DG). 

L'intérêt et l'engagement des entreprises dans le processus de formation des élèves, qui plus est 
dans un contexte de « fuite » de main-d'œuvre vers l'étranger, les excellentes perspectives 
d'emploi grâce (notamment) à une formation proche de l’évolution des métiers et des 
entreprises, ainsi que l'accompagnement différencié des apprentis constituent certaines clés du 
succès de l'enseignement en alternance en Communauté germanophone. 

  

                                                           
15 La variation du taux d’insertion de l’apprentissage s’explique en partie par l’effectif réduit de demandeurs d’emploi 

de cette filière (393 personnes) et le fait que le taux de 2015 était relativement bas en comparaison aux autres 
années. 

16 Robert Schuman Institut. 
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5. MESURES VISANT À RÉPONDRE AUX RECOMMANDATIONS DU CSE, DE L’UE ET DE 
L’OCDE 

Afin d’avoir une idée des réponses concrètes apportées par les autorités régionales, 
communautaires et fédérales aux recommandations qui leur ont été faites, le Conseil supérieur de 
l’Emploi a souhaité lister les mesures visant à répondre aux recommandations du CSE, de l’UE et 
de l’OCDE.  

Pour répondre à ce souhait, une liste des recommandations spécifiques par pays de l’Union 
européenne de 2017, des recommandations de l’OCDE issues de la dernière étude pays et des 
recommandations du Conseil Supérieur de l’Emploi de 2015, 2016 et 2017 a été établie et 
structurée suivant les thèmes spécifiques suivants: 

A. Cadre général 

1. Consultation entre les autorités fédérales et régionales compétentes pour les 
politiques de l’emploi (CSE 2017). 

B. Formation des salaires 

2. Réforme du cadre de fixation des salaires (OCDE, CSE 2016) 

3. Etant donné la grande diversité des fonctions et les spécificités des branches, une 
norme uniforme de progression salariale n’est pas pertinente. (CSE 2017)  

4. Limitation de l'influence de l'ancienneté sur les salaires: le CSE recommande de 
plafonner le nombre d’années pendant lesquelles une progression automatique du 
salaire peut être octroyée pour une fonction donnée. (CSE 2017) 

C. Marché du travail inclusif: veiller à ce que les groupes les plus défavorisés, y compris les 
personnes issues de l'immigration, aient des chances égales d'accéder à une éducation de 
qualité, à une formation professionnelle et au marché du travail. (Conseil, OCDE) 

5. Les chômeurs de longue durée comme groupe cible prioritaire (CSE 2015)  

6. Renforcer la politique belge mise en œuvre pour intégrer les migrants sur le marché 
du travail (CSE 2015) 

7. Participation des jeunes: réduire drastiquement le nombre de jeunes de moins de 25 
ans qui ont quitté le système éducatif, qui n’ont pas d’emploi et qui ne suivent pas de 
formation. Les services publics de l'emploi doivent avoir mis en place un programme 
d'accompagnement intensif dans les quatre mois suivant l'enregistrement de ce 
groupe. (CSE 2017) 

8. Participation des 55+: mettre fin aux derniers dispositifs de retraite anticipée (OCDE); 
retarder l’âge de départ effectif à la pension en appliquant sans tarder la réforme des 
pensions sur la base d’un système à points, en n’attendant pas 2030 pour atteindre le 
seuil des 67 ans pour la pension légale et en généralisant le système de pension 
complémentaire du second pilier (CSE 2017); adapter le travail à l'expérience des 
travailleurs, à leur expertise et à leurs capacités physiques, continuer à prévoir des 
formations, lier la politique salariale à l'expérience (CSE 2015) 

9. L’invalidité ne peut en aucune façon être considérée comme une voie de sortie du 
marché du travail pour des raisons autres que de santé. Les entrées dans le système 
doivent être strictement contrôlées. Pour les personnes invalides, entamer ou 
reprendre une activité professionnelle doit pouvoir s’effectuer souplement, dans des 
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conditions adaptées et de manière progressive. L’utilité d’un dispositif comme le 
temps partiel pour raison médicale (combiné à une allocation) doit faire l’objet d’une 
évaluation (CSE 2017) 

10. Mettre en place des dispositifs préventifs et des processus de remédiation contre le 
burn-out (CSE 2016) 

D. Education et formation continue: 

11. Mettre en place les outils de formation continue nécessaires pour assurer 
l’employabilité tout au long de la carrière, en particulier des personnes faiblement 
qualifiées, en intégrant dans le compte carrière: inventaire des expériences 
professionnelles, passeport formation, bilan des compétences et des talents, compte 
individuel de formation et plan de développement personnel. (CSE 2017) 

12. Si nécessaire, développer les dispositifs d’encadrement du choix des établissements 
scolaires afin de réduire la concentration d’élèves originaires de pays n’appartenant 
pas à l’UE. Améliorer la formation des enseignants et les dispositifs visant à inciter les 
enseignants à exercer dans des établissements où la concentration d’élèves 
défavorisés est importante (OCDE) 

13. Si nécessaire, envisager d’augmenter ou d’ajuster les droits d’inscription, mais 
conserver le système d’exonérations et de bourses en faveur des étudiants de milieux 
défavorisés accompagné de prêts remboursables sous condition de ressources. 
(OCDE) 

14. Renforcer les compétences des groupes défavorisés pour répondre aux besoins des 
entreprises. Promouvoir la formation continue pour tous les travailleurs et en 
particulier les peu qualifiés, les plus de 55 ans et les personnes issues de l'immigration 
(CSE 2015-2017) 

15. Renforcer la formation en alternance et les stages en entreprise à tous les niveaux de 
l’enseignement. (CSE 2017) 

16. Diffuser plus largement les informations relatives aux pénuries de main-d’œuvre et 
aux avantages de salaire par domaine d’études afin que les étudiants soient incités à 
choisir des filières davantage en rapport avec les besoins du marché du travail. 
(OCDE); Poursuivre les initiatives et les mesures prises par les Communautés pour 
augmenter la participation et la diversité des étudiants - en particulier les femmes 
dans les filières STEM; renforcer le lien entre enseignement et monde de l’entreprise 
(CSE 2015, 2016, 2017); évaluation des mesures prises pour les métiers en pénurie 
(CSE 2016) 

17. Renforcer et mobiliser les compétences pour accroître la productivité et l'inclusion; 
Veiller à ce que les entreprises respectent la nouvelle législation fédérale, qui les 
oblige à accorder cinq jours ouvrés au moins par an à leurs salariés pour qu’ils se 
forment. (OCDE) 

E. Fonctionnement du marché du travail: 

18. Création d’instruments permettant d’aider les salariés sous contrat temporaire à 
accéder à un emploi fixe (CSE 2015). 

19. Revoir les procédures des licenciements collectifs pour accélérer la mise en œuvre 
des activations et de l’outplacement qui ont largement démontré leur efficacité 
(CSE 2017). 
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20. Développer les horaires variables (OCDE); meilleure utilisation des horaires de travail 
flexibles et variables. Les partenaires sociaux doivent se pencher sur la question des 
horaires de travail atypiques, fournir un cadre juridique approprié aux flexi-jobs 
(CSE 2015). 

21. Travail faisable: promouvoir les formes de travail permettant de mieux combiner vie 
professionnelle et vie privée: permettre de concilier le travail avec les besoins des 
ménages sur l’ensemble de la carrière. Assurer un travail faisable, pas seulement la 
réduction de la durée du travail. Fournir des services d’accueil des enfants abordables 
et de qualité. Révision des indemnités dans le cadre du congé parental (CSE 2015). 
Introduction d'un statut spécial d'« étudiant-travailleur » avec une plus grande 
flexibilité dans le cursus dans tous les établissements d’enseignement (CSE 2015). 

22. Renforcer la mobilité professionnelle (CSE 2015). 

23. Pour renforcer la dynamique positive des nouvelles entreprises, il convient de 
renforcer les politiques d’aide aux jeunes entreprises, avec une attention particulière 
portée à l’augmentation de leur personnel (CSE 2017).  

24. Soutenir les mesures d’aide à l'économie sociale (CSE 2016). 

25. Modernisation du droit du travail (CSE 2016); Harmonisation des statuts d’ouvrier et 
d’employé; Réévaluer les restrictions limitant le travail intérimaire; Encadrer les 
activités « sous-traitant », « freelance »; Révision des conditions dans lesquelles 
s’opèrent les détachements pour lutter contre le dumping social; Réforme de la 
taxation au sein du couple pour que travailler à temps plein à deux soit récompensé; 
Etudier les conséquences d'une modification des modalités de l'AGR sur les risques 
sociaux; Égalité de traitement pour les travailleurs à temps partiel et à temps plein 
(CSE 2015); adapter les statuts de salarié/indépendant à l'économie numérique 
(CSE 2016). 

26. Alléger les taxes sur les transactions immobilières et éliminer progressivement le 
régime fiscal préférentiel dont bénéficient les propriétaires occupants (OCDE). 
Soutenir les demandeurs d'emploi qui acceptent de déménager pour obtenir un 
nouvel emploi, ou les travailleurs qui sont prêts à le faire pour préserver leur emploi 
(CSE 2017). 

F. Marché du travail numérique et vert:  

27. Tirer le meilleur parti des opportunités d'emploi créées par l’e-commerce et, à court 
terme, évaluer les nouvelles dispositions légales (CSE 2016). 

28.  Afin de permettre aux entreprises FinTech de se développer de manière optimale, les 
pouvoirs publics et le régulateur doivent se doter d’une politique proactive claire en 
la matière. Mettre l'accent sur la formation et attirer le capital humain adéquat; par 
exemple, par la mise en place de plateformes et de centres d’excellence dans des 
domaines très spécifiques, notamment les systèmes de paiement, la banque de détail 
et l'infrastructure TIC (CSE 2016). 

29. Améliorer les compétences numériques des demandeurs d'emploi et veiller à ce que 
la nouvelle génération acquière les compétences numériques et des soft skills. Les 
écoles doivent disposer d’outils technologiques modernes et être en mesure d’en 
assurer le renouvellement régulier. Pour ce faire, des partenariats pourraient être 
noués entre les entreprises du secteur numérique et les écoles. Améliorer les 
compétences numériques des enseignants (CSE 2016). 
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30. Promouvoir et financer des lieux complémentaires comme des espaces de co-working 
avec un encadrement (CSE 2016). 

31. Les autorités publiques et les services publics de l’emploi, tout comme les initiatives 
d’entreprises TIC bien établies et des start-ups, peuvent contribuer à augmenter les 
usages utiles d’internet en proposant des outils numériques (site internet, apps, …) 
qui soient à la fois attrayants et simples à utiliser (CSE 2016). Développer les 
investissements dans les infrastructures de transport à la périphérie des grands 
centres urbains grâce à des initiatives fédérales et régionales conjointes et, lorsque 
cela s’y prête, en y associant davantage le secteur privé (OCDE). 

32. Supprimer le régime fiscal préférentiel appliqué aux véhicules de société, développer 
l’usage des péages routiers et continuer de relever le montant des taxes sur les 
carburants (OCDE). 

Les Régions et Communautés ont reçu cette liste afin qu’elles puissent communiquer les mesures 
pertinentes qui ont été mises en œuvre après le 1er janvier 2017 afin de répondre à ces 
recommandations. Le Programme National de Réforme 2017 et celui de 2018 ainsi que plusieurs 
notes de politique générale 2018 ont été consultés afin de lister les mesures prises par le 
gouvernement fédéral. 

Sur base de ces lectures et des réponses obtenues le tableau présenté ci-dessous a été établi. Ce 
tableau ne reprend que les mesures qui sont mises en œuvre (ou sont en cours de mise en 
œuvre). Les intentions de politiques à venir n’ont pas été reprises. De plus, pour une plus grande 
visibilité et une lecture plus rapide les descriptions des mesures ont été, autant que possible, 
synthétisées. Davantage d’informations concernant ces mesures peuvent être consultées dans les 
Programmes de Réformes des différentes Communautés et Régions ainsi que sur les sites internet 
des services publics de l’emploi (VDAB, Forem, Actiris et ADG). 

Suivant les différentes mesures reçues, les autorités régionales et communautaires semblent se 
concentrer sur les groupes cibles spécifiques, en particulier les migrants et les jeunes (peu 
qualifiés). La formation et l’enseignement semblent également faire l’objet d’une attention plus 
particulière. 

Les autorités fédérales quant à elles se sont concentrées sur la mise en œuvre de la deuxième 
phase du tax shift qui prévoyait une réduction des cotisations patronales de sécurité sociale ainsi 
que des ajustements de l’impôt des personnes physiques ainsi que sur la poursuite de la 
modernisation du droit du travail afin d’assouplir davantage le fonctionnement du marché du 
travail. 
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LISTE DES ABREVIATIONS ET SIGNES CONVENTIONNELS 

Actiris Service public régional bruxellois de l'emploi 
ADG Arbeitsamt der Deutschsprachigen Gemeinschaft 
AHS Autonome Hochschule 
BFP Bureau fédéral du plan 
BIT Bureau international du travail 
BNB Banque nationale de Belgique 
CAP Certificat d'aptitudes pédagogiques 
CCE Conseil central de l'économie 
CCI Chômeur complet indemnisé 
CCI-DE Chômeur complet indemnisé demandeur d’emploi 
CCT Convention collective de travail 
CDD Contrat à durée déterminée 
CDI 
CDV 

Contrat à durée indéterminée 
Centrum voor deeltijdse vorming 

CE Commission européenne 
CE-Ameco The annual macro-economic database of the European Commission 
Cedefop Centre Européen pour le développement de la formation professionnelle 
CEFA 
CISP 

Centre d’éducation et de formation en alternance 
Convention d’insertion socio-professionnelle  

CITP Classification Internationale Type des Professions 
CP Commission paritaire 
CPAS Centre public d'aide sociale 
CSE Conseil Supérieur de l'Emploi 
DBSO Deeltijds beroepssecundair onderwijs 
DE Demandeurs d'emploi 
DEI Demandeurs d'emploi inoccupés 
DGS Direction générale de la Statistique 
e  estimation 
EA zone euro 
EFP Espace Formation PME 
EFT Enquête sur les forces de travail 
EU Union européenne/European Union 
EU-Klems EU level analysis of capital (K), labour (L), energy (E), materials (M) and service (S) 

inputs on a detailed activity level 
Federgon Fédération des prestataires de services RH 
Forem 
IAWM 

Office communautaire et régional de la formation professionnelle et de l'emploi 
Institut für Aus- und Weiterbildung im Mittelstand und in kleinen und mittleren 
Unternehmen 

ICN 
IFAPME 

Institut des comptes nationaux 
Institut wallon de formation en alternance et des indépendants et petites et moyennes 
entreprises 

INAMI Institut national d'assurance maladie-invalidité 
ISCED International Standard Classification of Education 
ISCO International standard classification of occupations 
IT Information technology 
NACE Nomenclature d'activité de la Communauté européenne 
nd non disponible 
NEET 
OAO 

Young people neither in employment nor in education and training 
Overeenkomst van alternerend opleiding 
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ONEM Office national de l'emploi 
p.m.  pour mémoire 
PIB 
POT 

Produit intérieur brut 
Persoonlijk ontwikkelingstraject 

pp points de pourcentage 
SES 
SFPME 

Structure of Earnings Survey 
Service formation PME 

SPE Services publics de l'emploi 
SPF Service public fédéral 
SPF ETCS Service public fédéral - Emploi, travail et concertation sociale 
STEM Science, Technology, Engineering and Mathematics 
TIC 
TZU 

Technologies de l'information et de la communication 
Teilzeitunterricht 

UE Union Européenne 
VDAB Vlaamse Dienst voor Arbeidsbemiddeling en Beroepsopleiding 
ZAWM Zentren für Aus- und Weiterbildung des Mittelstandes 
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LISTE DES PAYS 

AT  Autriche  
BE  Belgique  
DE  Allemagne 
DK  Danemark 
FI  Finlande  
FR  France  
NL  Pays-Bas 
SE  Suède  

 

LISTE DES RÉGIONS BELGES 
 
BRU  Bruxelles  
VLA  Flandre  
WAL  Wallonie  
DG  Communauté germanophone 
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